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Introduction  
 
Une rivière au cœur de Mascouche  
La rivière Mascouche n’est certes pas la plus flamboyante des rivières du Québec, mais 
elle ne passe pas pour autant inaperçue dans le paysage mascouchois. Son tracé sinueux 
et ses longs méandres allongent considérablement son parcours sur le territoire. 
D’ailleurs, depuis son entrée ouest sur le territoire, à la hauteur du chemin Gascon (route 
337), elle parcourt 27,3 km en sol mascouchois avant de « traverser » du côté de 
Lachenaie, à quelques dizaines de mètres au nord de l’autoroute 640.  
 
La mince bande arborescente qui borde ses berges fait de cette rivière un grand corridor 
bleu et vert au cœur de Mascouche. Parfois discrète dans le paysage, elle est plus 
omniprésente dans le pôle récréotouristique entourant le domaine seigneurial de 
Mascouche, pour « s’effacer » dans les bois et rejaillir en force au cœur du noyau 
villageois. Elle poursuit sa course, toujours en se dandinant d’un méandre à l’autre, dans 
la plaine agricole où elle rejoint le ruisseau de la Cabane-Ronde pour reprendre son air 
d’aller, vers son embouchure, à la rencontre de la rivière des Mille Îles.  
 
Comme on le verra davantage un peu plus loin, la rivière fait office de véritable colonne 
vertébrale de l’histoire de Mascouche, car c’est le long de ses berges que vont s’établir 
les premières cohortes de citoyens. La rivière est alors beaucoup plus d’un cours d’eau, 
elle est un chemin, une source d’approvisionnement, un espace d’activité récréative, et 
parfois, une source de soucis. Au fil des ans, les Mascouchois vont apprivoiser la rivière, 
l’adapter pour leurs besoins, la franchir, et composer avec sa nature changeante.  
 
Évidemment, on aurait souhaité consulter une foule de documents, de photos et de 
témoignages sur l’histoire de cette rivière, mais la réalité est tout autre. Dans les faits, on 
retrouve très peu d’écrits historiques qui traitent du rôle de la rivière Mascouche. Ce 
manque de connaissances s’est traduit par la volonté de la Société d’histoire de 
Mascouche, une composante de la Société de développement et d’animation de 
Mascouche (SODAM), d’en connaître davantage sur l’histoire de ce cours d’eau et sur son 
impact dans le développement de Mascouche. Pour ce faire, elle a mandaté le géographe-
historien Claude Martel, afin de réaliser une petite recherche historique sur le dossier. Le 
mandat vise principalement à comprendre les activités humaines qui ont eu cours sur la 
rivière et d’explorer davantage le rôle de celle-ci dans l’établissement des premiers 
colons. Notons que cette recherche se veut également un complément des activités du 
Conseil des bassins versants des Mille-Îles (COBAMIL) qui est mandaté pour mettre en 
valeur la biodiversité de la rivière et son diagnostic environnemental. 
 
Le présent mandat s’est déroulé sur quelques semaines, au printemps 2018. Afin d’éviter 
toute confusion, il s’agit d’un mandat exploratoire et non d’une recherche exhaustive sur 
le sujet. Les lecteurs sont donc priés d’être indulgents, car, évidemment, cette recherche 
est incomplète, faute de temps et de ressources pour la pousser plus loin. Néanmoins, si 
vous détenez de l’information susceptible d’accroître nos connaissances sur le sujet, vous 
êtes invités à transmettre le tout en communiquant avec la SODAM. 
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La rivière Mascouche dans l’histoire officielle 
Le premier ouvrage traitant de l’histoire de Mascouche est un livre rédigé par Luc-
Antoine-Ferdinand Crépeau, Mascouche en 1910. Publié la même année, le texte est très 
peu loquace en ce qui a trait à la rivière. Tout au plus, on fait référence à sa présence en 
début de livre, on mentionne qu’elle sert à borner en front les terres concédées, et qu’en 
1755, on prépare la construction de ponts pour la traverser. Il est question des rapides 
sur lesquels on aménagea un barrage permettant le fonctionnement des moulins 
seigneuriaux. Là s’arrête la place accordée à la rivière Mascouche. C’est donc qu’en 1910, 
la rivière est une composante naturelle du milieu avec laquelle on a composé. L’historien 
de l’époque ne la perçoit pas encore comme un élément marquant, alors qu’il accorde 
beaucoup d’importance au relief, notamment au « coteau ». 
 
En 1951, un petit album souvenir est produit afin de souligner le 200e anniversaire de 
fondation de la paroisse de Saint-Henri-de-Mascouche. En introduction, on mentionne 
que « la rivière St-Jean-Baptiste qui traverse le village et arrose pratiquement toute la 
paroisse ». La cantate en cinq couplets, écrite par Sœur Joseph-Ulric, en l’honneur du 
« Deuxième centenaire », ne fait aucunement mention de la rivière. 
 
En 1976, le journal Le Trait d’Union produit une brochure historique soulignant le 225e 
anniversaire de Mascouche. Rédigé par l’abbé Clément Locas, le texte est essentiellement 
concentré sur les débuts de Mascouche et sur les institutions catholiques, bref, là aussi la 
rivière ne figure pas dans l’imaginaire collectif. 
 
En 2000, le comité des fêtes du 250e anniversaire publie un gros album de 500 pages dont 
92 présentent l’histoire de Mascouche. L’historien Denis Gravel, dans l’Histoire de Saint-
Henri-de-Mascouche (1750-2000), va lui aussi n’accorder que peu de place à la rivière 
dans son traitement de l’histoire locale. Néanmoins, la sélection de photos démontre 
davantage que la rivière occupe une place dans le rôle des moulins et dans le paysage 
villageois. 
 
On peut donc conclure que dans l’imaginaire collectif, la rivière Mascouche ne figurait pas 
comme un élément identitaire fort à Mascouche, malgré le fait, que paradoxalement, que 
cette rivière est omniprésente dans le paysage. Faut-il souligner que les mentalités 
changent. La place qu’occupe la ressource « eau » est de plus en plus tangible dans la 
gestion du territoire. On doit reconnaitre toutefois que ce n’est véritablement qu’au 
début des années 1990 que le monde municipal québécois prend conscience de cette 
ressource. Le processus d’assainissement des eaux a été une première étape tangible. Les 
années 2000 ont favorisé la prise de conscience collective de la place qu’occupent nos 
cours d’eau dans l’aménagement et la gestion du territoire. La naissance du COBAMIL, en 
2010, et les travaux de nettoyage de la rivière Mascouche, réalisé par cet organisme en 
2016 et 2017 ont été un signe tangible des premières préoccupations, ou actions 
concrètes, visant la réappropriation collective de la rivière. On sent maintenant un désir 
des acteurs locaux d’intégrer la rivière dans la vie communautaire et de lui redonner une 
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place plus importante dans un cadre de gestion plus écologique du territoire, mais 
également de l’apprivoiser de nouveau, comme lieu de récréation pour la collectivité. 
 
 
Méthodologie 

Comme on vient de la constater, l’absence d’écrits traitant de l’histoire de la rivière 
Mascouche limite beaucoup les sources externes pour traiter de ce sujet. L’auteur n’a 
donc eu d’autres choix que de se retourner sur ses notes de recherche, sur sa 
connaissance du territoire, sur les données statistiques issues des ministères et 
organismes municipaux, sur les connaissances générales de l’histoire et  sur images 
consultées dans les banques de photos de l’auteur, de la Ville de Mascouche et des 
sociétés d’histoire de Mascouche et Terrebonne. En ce qui concerne les données 
environnementales relatives à la rivière, elles sont issues du Portrait du bassin versant de 
la rivière Mascouche, produit par le COBAMIL en décembre 2011. Enfin, on comprendra, 
dans les circonstances, que le présent document ne compte pas de bibliographie et très 
peu de références.  
 
Une recherche plus exhaustive notamment en consultant les procès-verbaux des 
délibérations du conseil de comté de L’Assomption, et du conseil municipal de Mascouche 
aurait probablement permis de trouver quelques informations supplémentaires.  
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Chapitre 1 : L’HISTOIRE NATURELLE 
 
1.1 Le territoire 
Bien que cette étude porte sur l’histoire de la rivière Mascouche à l’intérieur des limites 
municipales de la ville de Mascouche, il n’en demeure pas moins que l’étude d’une rivière 
requiert que celle-ci soit mise dans son contexte géographique. En clair, l’analyse 
historique de la rivière Mascouche ne peut se faire ici sans faire le lien entre l’ensemble 
du territoire drainé par la rivière. C’est ce que l’on appelle ici un bassin versant. Nous 
traiterons davantage de cet élément au chapitre 1.3.  
 
Rappelons ici que la ville de Mascouche compte une superficie de 107 km2 et que 94% de 
son territoire est drainé par le bassin versant de la rivière Mascouche, soit 101,3 km2. 
D’ailleurs, le territoire mascouchois occupe 24,6% dudit  bassin versant. Tel que 
mentionné en introduction, la rivière traverse la ville sur 27, 3 km.  
 
1.2  L’évolution physique du territoire 
Pour bien comprendre les caractéristiques d’une rivière (chapitre 1.3), il est pertinent de 
comprendre l’évolution du territoire où se trouve cette rivière. On vous propose donc un 
long voyage dans le temps afin de comprendre comment se sont constitués les éléments 
physiques de notre territoire. 
 
1.2.1 La géologie 
Commençons d’abord par le sous-sol, ou les assises géologiques, sur lesquelles repose le 
bassin de la rivière Mascouche. En raison de l’importante couche de dépôts meubles qui 
se trouve au-dessus de la structure rocheuse, les affleurements visibles à l’œil nu se font 
plutôt rares. En fait, elles ne sont perceptibles que sur une petite distance dans Sainte-
Anne-des-Plaines et en amont du barrage au domaine seigneurial de Mascouche, et ce, 
sur une relativement courte distance.  
 
Le bassin versant de la rivière Mascouche repose sur un ensemble de roches 
sédimentaires qui forment la plateforme du Saint-Laurent. Ces roches se sont formées à 
la période de l’Ordovicien et datent entre 500 et 438 millions d’années. Rappelons que 
ces roches sédimentaires se sont formées par un processus de diagenèse qui transforme 
les accumulations de sédiments et provoque une compaction des sédiments au point où 
l’eau de la mer s’éjecte entre les particules. Les substances chimiques de l’eau salée 
s’associent aux sédiments, si bien qu’ils se cristallisent et forment un « ciment ». Ce 
dernier se cimente au point de se former en une roche dure que l’on classifie de roche 
sédimentaire. Au fil des périodes géologiques qui suivent, la structure terrestre est 
soumise à de nombreuses pressions, à des ruptures au niveau des failles, lesquelles 
auront pour effet de soulever et de faire légèrement basculer les couches sédimentaires 
des basses terres du Saint-Laurent. 
 
Localement, deux groupes géologiques sont présents à Mascouche. La plus importante 
de notre territoire, et également de la vallée du Saint-Laurent, est celle du Groupe de 
Trenton, que l’on retrouve entre Lorraine et l’axe formée par la montée Masson et le 
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chemin Saint-Henri. Composé d’un calcaire de couleur sombre, il a la particularité d’être 
passablement fossilifère. L’observateur attentif pourra scruter les « dalles de calcaires » 
près du manoir seigneurial pour étudier les fossiles qui nous permettent de voir le type 
de vie qui se trouvait sur la planète, il y a 450 millions d’années. D’ailleurs, le Groupe de 
Trenton présente dans la région plus de 150 espèces de fossiles. Il y a les trilobites (gros 
insectes aquatiques), lesquels sont particulièrement « attrayants ». On retrouve aussi des 
gastéropodes (ex. escargots), des brachiopodes (coquillages), des céphalopodes (gros 
mollusque capable de nager), des conulaires (structure en pyramide à base carrée), etc.  
 
À l’est de Mascouche, du côté de la plaine de L’Assomption, on retrouve le Groupe d’Utica; 
les couches sédimentaires sont beaucoup plus profondes au-delà de cette petite faille, 
elles se trouvent d’ailleurs entre 25 et 30 mètres sous les dépôts argileux présents. Il s’agit 
ici d’une roche appelée « schiste », composée surtout de sédiments et de boues marines. 
C’est une roche très friable à grains très fins.   
 
1.2.2 Des glaciers à la mer de Champlain 
L’ère quaternaire commence il y a 1,6 million d’années. Le Québec subit, au moins à cinq 
reprises, les assauts d’un refroidissement climatique important permettant la formation 
d’une immense calotte glaciaire qui recouvre presque tout le Canada. La dernière 
glaciation, communément appelée « du Wisconsin », s’amorce il y a 100 000 ans et atteint 
son apogée il y a 22 000 ans. Ces glaciers présents dans notre région ont une épaisseur 
d’environ 1500 mètres.  
 
Lorsque cette immense calotte glaciaire entreprend son retrait graduel dû à un 
réchauffement climatique, les glaces se mettent à fondre, à se morceler en blocs et à 
s’écouler vers le sud, allant jusqu’à créer une grande mer intérieure dans la vallée formée 
par les basses terres du Saint-Laurent. On appela cette grande étendue d’eau « la mer de 
Champlain ». Il y a 12 500 ans, elle atteint son niveau maximal à environ 235 mètres 
d’altitude au-dessus de l’actuel niveau de la mer. Afin d’imaginer l’ampleur de cette mer, 
imaginons 220 mètres d’eau salée au-dessus du noyau villageois de Mascouche. 
 
1.2.3  La physiographie du territoire 
S’amorce alors un processus de retrait de la mer, d’ailleurs, il y a 11 000 ans, les rives 
atteignent la limite nord de l’actuel bassin versant de la rivière Mascouche, visible 
notamment par le petit talus présent au nord du village de La Plaine. Maintenant 
constitué d’eau douce, ce grand lac intérieur (lac de Lampsilis) poursuit son retrait 
progressif et laisse des traces à différentes étapes.  
 
Une de ces étapes, la plus importante, est celle qui va séparer physiquement le nord de 
la vallée du Saint-Laurent en deux ensembles physiographie. Ainsi, l’étape de Montréal 
survient il y a 9600 ans et donne naissance à la grande plaine de la frange laurentienne, 
mieux connue ici avec son sous-ensemble du plateau de Terrebonne. Cette étape marque 
également la limite sud du bassin versant de la rivière Mascouche. Le plateau de 
Terrebonne se distingue dans le paysage par son grand talus ou escarpement, désigné ici 
sous le nom du « coteau ». Il prend son origine à l’ouest de Mirabel et se prolonge jusqu’à 
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Saint-Paul (Joliette). Ce grand plateau de sable résulte des sédiments apportés lors du 
retrait du lac de Lampsilis et de l’apport des nombreux cours d’eau qui affluaient au nord. 
Au centre de ce plateau, le retrait lent et progressif des eaux a provoqué pendant 
longtemps un lac, puis un grand étang, qui forme aujourd’hui le cœur de La Plaine et de 
Sainte-Anne-des-Plaines. En se drainant progressivement, ce secteur a fait place à une 
plaine argileuse que l’on nomme la plaine des rivières Mascouche et Saint-Pierre. Afin de 
s’écouler, les eaux ont percé dans le plateau, deux petites vallées dans lesquelles on 
retrouve aujourd’hui les rivières Mascouche et Saint-Pierre. C’est cette petite vallée de la 
rivière Mascouche que l’on aperçoit à partir du chemin Gascon, au nord du chemin 
Pincourt. À la hauteur du domaine seigneurial, l’altitude du sol passe de 54 à 22 mètres 
au-dessus du niveau de la mer, provoquant une « cassure » où s’infiltre la rivière 
Mascouche entre le plateau de Terrebonne et la plaine de L’Assomption. Ce dénivelé 
provoqua une succession de rapides qui fut propice à la construction d’un moulin et son 
barrage lors des premières années d’activités du domaine seigneurial. 
 
Ainsi, l’une des principales caractéristiques géophysiques de Mascouche, c’est la présence 
du « coteau » qui contribue à séparer physiquement le « bas » du « haut » de Mascouche. 
Ce petit escarpement est bien perceptible dans le paysage moulinois,  séparant la grande 
plaine limoneuse argileuse de la rivière L’Assomption à l’est, et le « coteau » formé par le 
plateau de Terrebonne, à l’ouest.  
 
Au pied du « coteau », le lac de Lampsilis poursuit lentement son retrait si bien, qu’il y a 
8400 ans, le rivage atteint la ligne formée par la « côte » du Vieux-Terrebonne et la rive 
sud de la platière de Le Gardeur, légèrement perceptible à la frontière sud-est de 
Mascouche – Lachenaie. Ce retrait libère les eaux qui donnent lieu à une grande plaine 
intérieure appelée la plaine de L’Assomption. La faille géologique présentant la 
« rupture » entre les groupes de Trenton et d’Utica forme également l’axe d’un petit 
affluent, le ruisseau des Grandes Prairies. On remarquera que la rivière Mascouche ayant 
« dévalé » la pente entre le « coteau » et la plaine change radicalement d’orientation au 
contact de cette faille; si bien que s’écoulant vers le nord-est, elle vire subitement en ligne 
droite, vers le sud, avant de bifurquer de nouveau vers le nord-est, à la hauteur du village, 
pour virer encore au contact du ruisseau de la Cabane Ronde, lequel suit également l’axe 
de la faille géologique. On réalise donc ici que la formation du lit de la rivière fut fortement 
influencée par la structure géologique et par le processus géomorphologique qui a 
contribué à déterminer les ensembles physiographiques (relief) du territoire.  
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Carte 1 : Synthèse géographique de la MRC Les Moulins 
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À l’est de Mascouche, la plaine de L’Assomption comporte un sol agricole de bonne 
qualité, permettent entre autres la culture des céréales, élément de base dans 
l’agriculture coloniale. Ces belles terres prennent place de part et d’autre de la rivière 
Mascouche entre les limites de Lachenaie, au sud, et le « pied du coteau » au nord-ouest. 
À l’ouest du territoire, le plateau comporte un sol majoritairement sablonneux, qui ne 
permettait pas une bonne culture des céréales, selon les pratiques agricoles d’autrefois. 
C’est pourquoi, jusqu’au début du XIXe siècle, les terres sablonneuses du « coteau » 
resteront principalement en bois debout et serviront essentiellement de terres à bois aux 
gens de Mascouche, de Lachenaie et de Terrebonne. Encore aujourd’hui, la partie sise sur 
le « coteau » est majoritairement boisée, malgré l’amélioration des techniques agricoles 
et les vagues successives d’urbanisation qui se sont effectuées dans cette partie de la ville. 
 
1.2.4   L’évolution des écosystèmes 
Au moment où débute le retrait des eaux sur notre territoire, il y a 10 000 ans, on retrouve 
ici une forêt boréale composée d’épinettes, soit un paysage comparable à ce que l’on voit 
aujourd’hui dans le nord de l’Abitibi. Le réchauffement progressif et le retrait des eaux 
amènent, vers 8800 ans, l’établissement d’une forêt mixte de pins et de bouleaux. Vers 
7500 ans, les feuillus dominent le paysage, on y retrouve un écosystème type de 
l’érablière laurentienne, c’est-à-dire ce que l’on voit aujourd’hui dans le secteur de 
Rawdon. Finalement, vers 5000 ans, les chênes, puis les hêtres et les érables 
monopolisent nos terres, on les retrouve principalement où il y a un sol argileux. Pour 
leur part, les platières de sables favoriseront la croissance de grands pins. On peut encore 
aujourd’hui apercevoir quelques pinèdes d’intérêts près de la rivière et du ruisseau situé 
au cœur du domaine seigneurial.  
 
1.3  La rivière Mascouche : géographie et caractéristiques 
 
1.3.1 La rivière 
Elle prend sa source via quelques ruisseaux situés à Sainte-Monique, aujourd’hui un 
secteur de la ville de Mirabel. En fait, l’une de ses principales sources se trouve sur le site 
de l’aéroport de Mirabel. La rivière proprement dite s’amorce à la limite des anciennes 
municipalités de Sainte-Monique et de Saint-Janvier. Elle fait un parcours de 58 km, 
traversant d’abord le cœur du secteur de Saint-Janvier (Mirabel), le sud de Sainte-Anne-
des-Plaines, le nord de Terrebonne, la majeure partie de Mascouche pour terminer sa 
course sur la rivière des Mille Îles, à la hauteur de Lachenaie, un secteur intégré à la 
nouvelle ville de Terrebonne depuis 2001.  
 
La rivière Mascouche prend place au cœur du plateau de Terrebonne, d’ailleurs elle draine 
la majeure partie de ce sous-ensemble physiographique. La pente de la rivière est presque 
nulle, faisant 0,11% entre sa source et son embouchure. D’ailleurs, la distance en ligne 
directe entre ces deux points n’est que de 34 km. Toutefois, en raison de sa faible pente 
et du type de sol qu’elle traverse, la rivière compte de nombreux méandres, qui 
expliquent sa distance totale de 58 km. Quelques petits seuils naturels ou cascades 
brisent ici et là l’aspect « planche » de la rivière, mais ce n’est certes pas le « paradis du 
rafting »! 
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On ne retrouve qu’un seul ouvrage de retenue de forte croissance (barrage d’un mètre 
ou plus) aménagé sur la rivière Mascouche, soit celui qui est adjacent au moulin du 
domaine seigneurial de Mascouche. Un premier barrage rudimentaire fut construit vers 
la fin du régime français afin d’actionner un moulin à scie. Mais subséquemment, 
plusieurs travaux ont été réalisés. Les derniers travaux dignes de mention l’ont été lors 
de la reconstruction du barrage et du mur de soutènement adjacent, en 1926. L’ouvrage 
a une hauteur de 6 mètres et une capacité de retenue de 123 000 m3 d’eau. Nous 
traiterons plus en détail l’histoire de ce site dans les prochains chapitres.  
 
Dans ses premiers kilomètres, la rivière s’apparente davantage à un grand fossé ou un 
petit ruisseau. Elle ne fait en moyenne que trois mètres de large, pour atteindre entre 4 
et 9 mètres près de l’autoroute 15. Après la zone urbaine de Saint-Janvier, elle s’élargit 
de 7 à 9 mètres, puis de 10 à 20 mètres du côté de Sainte-Anne-des-Plaines. Du côté de 
Terrebonne, elle fait plutôt entre 15 et 25 mètres de large et s’encaisse de plus en plus, 
ce qui accentue la vulnérabilité à l’érosion des berges argileuses du secteur. L’apport du 
débit d’eau de la rivière Saint-Pierre apporte un peu plus de vitalité à la Mascouche, dont 
la largeur passe davantage de 25 à 35 mètres en amont du barrage du domaine 
seigneurial. En aval de ce dernier, la rivière devient très encaissée, mais plus étroite, 
autour de 20 mètres. Elle conserve cette largeur, et parfois moins, jusqu’à Lachenaie, où 
elle s’élargit quelque peu avant d’atteindre les 25 mètres à l’approche de la rivière des 
Mille Îles.  
 
1.3.2 Le bassin versant de la rivière Mascouche 
Puisque le territoire de Mascouche se trouve localisé sur la dernière section de la rivière 
Mascouche, son état est fortement conditionné par ce qui se trouve en amont de 
Mascouche. Par conséquent, il devient ici pertinent de comprendre davantage les 
caractéristiques de l’ensemble du bassin versant de la rivière Mascouche. D’ailleurs, ce 
dernier compte une superficie de 411 km2 et compte pour 40% pour territoire du 
COBAMIL, ce qui à l’échelle régionale, fait de la rivière Mascouche une rivière 
relativement importante.  
 
Tout comme le cours d’eau, le bassin prend sa source à Mirabel, mais touche 10 
municipalités, 5 MRC et 2 régions administratives, sans compter que la majeure partie du 
bassin se trouve dans les limites de la Communauté métropolitaine de Montréal. Ainsi, 
d’ouest en est, le bassin versant de la Mascouche comprend, dans la région administrative 
des Laurentides, la ville de Mirabel (76,5 km2), les villes de Blainville (16,2 km2) et Sainte-
Anne-des-Plaines (88,6 km2), tous deux sises dans la MRC de Thérèse-de-Blainville.  
 
Du côté de la région administrative de Lanaudière, la rivière touche les villes de 
Terrebonne (secteurs Terrebonne et Lachenaie) (83,4 km2) et Mascouche (101,3 km2), 
dans la MRC Les Moulins, mais effleure également les municipalités de Saint-Lin-
Laurentides (3,6 km2) et Saint-Roch-de-l’Achigan (15,5 km2) dans la MRC de Montcalm, 
ainsi que les municipalités de la Paroisse de L’Épiphanie (14,0 km2), L’Assomption (11,0 
km2) et Repentigny (1,2 km2) dans la MRC de L’Assomption.  
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Malgré le fait que la majorité du territoire du bassin versant se trouve en milieu rural, on 
est ici dans un secteur à forte croissance démographique, d’ailleurs le bassin est habité 
par un peu plus de 150 000 personnes.  
 
La rivière Mascouche n’est pas le seul cours d’eau notoire dans ce bassin versant, 
d’ailleurs trois de ses principaux tributaires drainent une superficie significative du bassin 
versant, notamment, la rivière Saint-Pierre (60 km2), le ruisseau La Corne (43 km2) et le 
ruisseau de la Cabane Ronde (32 km2). 
 
Les superficies boisées occupent environ le tiers du bassin versant. Elles ont diminué au 
cours des dernières décennies en raison de l’urbanisation, mais également en raison de 
la déforestation à des fins agricoles ou pour l’exploitation des sablières. On y retrouve 
différents peuplements, mais les plus communs sont la bétulaie jaune à sapin et à érable 
à sucre (32%), l’érablière à tilleul (20%) et la bétulaie jaune à sapin (14%). En raison des 
« pressions » qui sont exercées sur nos milieux boisés, leur préservation constitue ici un 
important enjeu d’aménagement. D’ailleurs, la forêt du domaine seigneurial de 
Mascouche est l’un de ces milieux qui constituent une grande valeur écologique en raison 
des essences qui s’y trouve, de la hauteur et de la densité des arbres. Ce n'est pas pour 
rien qu’elle figure au schéma métropolitain d’aménagement, car elle constitue une des 
plus importantes zones boisées du Grand Montréal.  
 
Dans la même optique, le bassin versant comprend trois complexes de milieux humides, 
soit la tourbière de Blainville (838 hectares, 130 milieux humides), les tourbières de 
Terrebonne (252 hectares, 24 milieux humides) et ceux de Mascouche (595 hectares, 191 
milieux humides). La forêt domaniale de Mascouche renferme les milieux humides les 
plus intéressants, surtout au nord de la côte Georges.  
 
Un bassin versant à vocation agricole 
Malgré l’importance significative de l’urbanisation récente autour dans anciens noyaux 
villageois, l’agriculture occupe encore aujourd’hui la majeure partie du territoire, 
d’ailleurs, la zone agricole permanente couvre 310 km2 du bassin, soit près de 75% de 
celui-ci. L’activité agricole occupe aujourd’hui 52% du bassin versant. En comparaison, les 
boisées forment 30%, la trame urbaine compte pour 14%, les milieux humides pour 3%, 
et les plans d’eau pour seulement 1% du bassin versant. 
 
Historiquement, la colonisation des seigneuries incluses dans le bassin s’est amorcée du 
côté de Lachenaie, en 1673, puis de Mascouche en 1717, de Terrebonne en 1731, pour se 
finaliser du côté de Saint-Janvier à la fin du XIXe siècle. Tout au long de ce processus de 
colonisation, la rivière Mascouche sert de principale voie de communication pour les 
colons établis dans les diverses paroisses. D’ailleurs, la création des paroisses catholiques 
est ici un bon indicateur permettant de comprendre l’évolution de l’occupation du 
territoire, en se rappelant que l’année de création de la paroisse est signe que le territoire 
en question est déjà suffisamment occupé pour faire « vivre » une paroisse. Ainsi, dans 
l’ordre géographique, voici l’année de création des paroisses : 
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Lachenaie (1683), Mascouche (1750), Terrebonne (1723), Sainte-Anne-des-Plaines 
(1787), Saint-Janvier (1845) et Sainte-Monique (1870). Notons que ces deux dernières 
sont issues de démembrements d’anciennes paroisses, notamment de Sainte-Thérèse, 
qui était établi depuis 1789.  

 
Carte 2 : Limites municipales du bassin versant de la rivière Mascouche   
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Chapitre 2 : LA PRÉHISTOIRE 
 
2.1  La présence amérindienne   
Nos connaissances sont assez fragmentaires en ce qui concerne l’arrivée des premiers 
humains sur notre territoire. Il n’y a certainement pas eu de présence humaine sur le 
territoire avant 9600 ans, car celui-ci était recouvert par les eaux de la mer de Champlain. 
De plus, le climat et l’environnement étaient encore peu propices à l’épanouissement de 
la vie humaine. À cette période baptisée le « Paléoindien », il est probable que des 
individus, migrant de l’ouest vers l’est, aient pu traverser notre région, mais aucun site 
archéologique lanaudois ne révèle cette présence. Il est toutefois possible que des 
vestiges amérindiens se trouvent en bordure des terrasses formant les divers niveaux de 
retrait de la rivière Mascouche.  
 
Il faut attendre à la période « Archaïque », pour s’assurer d’une présence humaine sur 
notre territoire. Les archéologues sont d’avis que les premières fréquentations du 
territoire peuvent remonter à plus de 7000 ans. Toutefois, la plus ancienne présence 
amérindienne connue des environs nous provient du secteur Saint-Gérard-Majella, au 
nord de L’Assomption, et correspond à la découverte d’une pointe de lance, datée de 
5500 ans avant aujourd’hui. Les peuplades qui habitent la région sont encore nomades, 
vivant de la chasse, de la pêche et de la cueillette de petits fruits et des nombreuses 
plantes comestibles qui habitent nos forêts.  
 
Il y a environ 4200 ans, de nouveaux arrivants, provenant de l’État de New York, ou peut-
être même de la Pennsylvanie, s’installent dans la vallée du Saint-Laurent et se mélangent 
aux peuples d’ici. L’apport de cette immigration aurait contribué à améliorer la « boite à 
outils » de ces peuplades.  
 
La société change avec le début d’une nouvelle ère culturelle amérindienne, il y a 3000 
ans, celle que l’on désigne sous le nom de « période sylvicole ». On constate la présence 
d’une grande famille ou nation dans la vallée du Saint-Laurent, que l’on désigne comme 
les Iroquoiens du Saint-Laurent. Une première mutation culturelle commence avec 
l’adoption de la poterie. La culture du maïs s’implante graduellement vers les années 700 
ou 800 de notre ère (après Jésus-Christ), mais c’est véritablement à partir de l’an 1000 
que celle-ci s’établit définitivement et provoque la transition vers une société horticole. 
Les Iroquoiens passent donc du nomadisme à la sédentarité. L’agriculture est exercée par 
les femmes et permet ainsi de s’affranchir, du moins en partie, de la dépendance à la 
chasse, à la pêche et à la cueillette. C’est ainsi qu’elle entraîne un changement majeur 
dans l’habitat avec le développement de villages entourés de palissades.  
 
En habitant des villages, les Iroquoiens mettront au point une habitation particulière 
répondant bien à leur mode de vie. Chacun des clans habite une maison longue, une 
maison qui s’agrandit au fil de l’évolution du clan familial. À l’époque, lorsqu’on épuisait 
les ressources naturelles et fauniques environnantes, on déplaçait le village de quelques 
kilomètres, ce qui se produisait généralement aux 15 ou 20 ans. La maison longue est un 
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habitat exigu qui peut compter jusqu’à 10 familles issues de la même parenté – le clan 
familial.  
 
2.2   Des vestiges archéologiques 
Des fouilles archéologiques, réalisées en 1986 par la firme Ethnoscop, ont permis de 
retracer que la petite plaine intérieure sise aux pieds des chutes (en aval du barrage 
actuel) a été utilisé à l’époque tardive du sylvicole moyen, soit vers l’an 900 à 1000 de 
notre ère, par une population de chasseurs-cueilleurs nomade ou d’horticulteur semi-
sédentaire. Le site archéologique désigné « BkFj-5 » compte en effet des ossements et de 
la céramique retracé à 81 cm du sol. On y a également recueilli des os, des graines, des 
tessons de poteries amérindiennes, des fragments de pierre granitique aux arêtes très 
aiguisées (pointe de flèche) dont les matériaux ne sont pas issus de la région, laissant 
supposer qu’ils ont été importés et qu’ils avaient fait l’objet d’échange.  
 
Ainsi, on peut supposer que les rapides de la rivière Mascouche provoquaient ici un lieu 
d’arrêt forcé, favorisant l’établissement de haltes ou de campements temporaires. 
D’ailleurs lors d’un inventaire des potentiels archéologiques, les experts ont évalué que 
le site compte dix zones à potentiel archéologique élevé dans le secteur du domaine 
seigneurial de Mascouche. 
 

 
Les berges de la rivière Mascouche ont probablement accueilli un village iroquoien de ce 
genre (source : Site Web Alloprof.qc.ca 7609i2) 
CHAPITRE 3 : LE RÔLE DE LA RIVIÈRE DANS L’HISTOIRE DE 

MASCOUCHE 
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3.1  La rivière et la colonisation de Mascouche 1717-1815 
Bien que la seigneurie fût concédée en 1647, ce n’est que sous le règne de Charles Aubert 
de La Chesnaye (Lachenaie) que s’amorce la colonisation de la seigneurie de Lachenaie, 
en 1672. Ces terres font face à la rivière des Mille Îles, mais certaines traversent la rivière 
Mascouche, du côté de Lachenaie. La guerre franco-iroquoise qui sévit de 1684 à 1701 fut 
un frein à la colonisation de la région, mais celle-ci reprit de plus belle après le traité de 
paix de 1701, si bien, qu’il ne restait plus de terres disponibles du côté de Lachenaie 
lorsque Pierre Legardeur de Repentigny, le petit-fils du premier seigneur, acquière la 
seigneurie en 1715. C’est lui, qui sous la pression des citoyens de Lachenaie, va concéder 
les premières terres à la « Rivière Maskouche »! 
  
3.1.1 Les belles terres du « bas » du coteau 
Le processus de colonisation des terres de Mascouche fut très étroitement lié au potentiel 
agricole des sols, c’est pourquoi la concession des premières terres mascouchoises 
s’effectue principalement sur les bonnes terres argileuses, propices à la culture des 
céréales. 
 
C’est le 27 octobre 1717 que son concédées les 20 premières terres de Mascouche du 
côté ouest de la rivière Mascouche, de la limite de Lachenaie en montant vers le nord; ce 
sont aujourd’hui les terres du rang Bas de Mascouche Nord, formées du chemin Louis-
Hébert et de la rue Longpré. La majorité des premiers colons de Mascouche sont 
originaire de Lachenaie et des paroisses voisines. Comme il n’y a pas encore de chemins 
carrossables, on peut supposer que les premiers colons vont accéder à leur terre en 
empruntant la rivière Mascouche, l’été en canot ou en chaland à fond plat, l’hiver, en 
traineau sur la glace.  
 
À compter de 1719-20, le seigneur Pierre Legardeur concède les terres du côté est de la 
rivière, qui sera plus tard désignée sous le nom de rang du Bas de Mascouche Sud. Faut-
il souligner que ces terres présentent un potentiel agricole limité, expliquant le fait que 
peu de colons s’établissent sur ces terres qui servent surtout de « terres à bois ». Si les 
trois premières terres en front du ruisseau de la Cabane Ronde sont concédées en 1719, 
il faut attendre en 1747 pour que s’amorce la concession des terres de ce rang. L’année 
suivante, on concède celles du Fief Martel, mais c’est véritablement vers 1755 que les 
colons viennent s’implanter le long du ruisseau de la Cabane Ronde, le premier affluent 
de Mascouche colonisé hors des berges de la rivière Mascouche.  
 
Le 17 octobre 1721, on ouvre le rang Saint-Pierre de la Cabane-Ronde, c’est d’ailleurs la 
première mention de ce toponyme original dont l’origine n’est pas confirmé, mais qui 
pourrait s’apparenté à la forme arrondi des campements primitifs qu’avaient l’habitude 
d’ériger les algonquins de passage dans le coin. L’année suivante, on concède aux frères 
Lauzon trois des quatre terres qui vont former l’assise du futur village.  
Un inventaire des terres de 1724 nous apprend que 52 terres ont été concédées à 41 
censitaires, mais seulement 13 d’entre eux habitent à Mascouche; c’est donc que le 
défrichage des terres bas son plein et que l’on est en plein processus de colonisation. Au 
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gré de l’implantation des colons, un réseau primitif de sentiers rudimentaires va se 
constituer; qu’elle place occupait les déplacements sur la rivière? On peut penser que 
rapidement les habitants vont préférer la voie terrestre, et se contenter de la rivière pour 
de plus gros transport, par exemple pour apporter la cargaison de blé à faire moudre au 
moulin seigneurial de Lachenaie. Ainsi, si la « route » supplante rapidement la rivière 
comme moyen de transport, elle n’en demeure pas moins un axe de communication. 
 
Une ordonnance datée du 15 novembre 1730, oblige les citoyens de baliser les chemins 
en vue de l’hiver prochain; c’est donc qu’il existe un réseau primitif. L’ouverture de la 
nouvelle église paroissiale, à Lachenaie, en 1730, créée une pression additionnelle pour 
la mise en œuvre de chemins carrossables. Le grand-voyer Jean-Eustache Lanouiller de 
Boiscler est à Mascouche les 11 et 12 septembre 1733 afin de tracer les bornes officielles 
d’un chemin de 24 pieds de large de chaque côté de la rivière Mascouche. Toutefois, on 
se plaint en 1743 que les travaux n’étaient pas encore réalisés! 
 
Les concessions des terres vont se poursuivre au nord de l’actuel noyau villageois, de 1725 
à 1739, dans ce qui constitue aujourd’hui l’avenue Saint-Jean (faubourg Nord), le chemin 
Saint-Henri (rang du Petit-Coteau) au sud de l’autoroute 25, puis en dernier lieu sur la rue 
Lapointe (faubourg Ouest).  
 
Au nord de la côte Saint-Philippe, alors appelée « la Raveline », la rivière Mascouche fait 
un grand détour, c’est là que se déverse le ruisseau des Grandes Prairies dont la 
colonisation des terres adjacentes s’amorce vers 1750. Vers 1780, toutes les terres des 
Grandes Prairies et de la Cabane-Ronde sont concédées.   
 
Pour ceux qui sont le moindrement familier avec la géographie mascouchoise, l’on voit 
bien ici que le processus de colonisation de Mascouche suit les berges de la rivière; c’est 
pourquoi nous affirmons que la rivière Mascouche est la colonne vertébrale du 
développement de Mascouche. 
 
3.1.2 Les terres ingrates du « haut » du coteau 
Si au pied du coteau se trouvent de belles terres majoritairement argileuses, en 
contrepartie le haut du talus présente plutôt des terres sablonneuses ayant un faible 
potentiel agricole. C’est pourquoi ces terres ne sont pas convoitées par les familles 
pionnières. Au cours des années 1760, quelques terres sont concédées dans le rang sud 
de la Petite Mascouche du Rapide (ch. Pincourt), si bien que vers 1780, quelques familles 
s’implantent des deux côtés de la rivière dans ce secteur, ouvrant l’actuel chemin Newton.  
 
Le long de la « petite » rivière Saint-Pierre, des terres avaient été concédées en amont du 
côté de La Plaine, mais c’est en 1771 que sont concédées les 34 terres le long de l’actuel 
chemin Sainte-Marie, à l’ouest du domaine seigneurial. C’est Peter Pangman qui termine 
le processus de colonisation réalisant 39 concessions sur les côtés nord et sud de ce rang, 
entre 1796 et 1802. 
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L’arrivée du colon Lancelot Robinson en 1819 ouvre les terres du rang du Coteau, 
aujourd’hui connu sous le nom de chemin des Anglais. Deux ans plus tard, le régisseur de 
la seigneurie George Henry Monk concède la première terre de la côte Georges.  
 
Un inventaire des terres de 1833 nous confirme que toutes les terres de Mascouche sont 
concédées, à l’exception de deux terres du rang Nord-Est de la côte Georges; d’ailleurs, 
ce rang ne fut jamais habité et est toujours constitué de « terres à bois ». 
 
3.1.3 Rivière Maskouche ou Mascouche… ou Saint-Jean-Baptiste? 
Dès l’arrivée des premiers colons dans la région, il est d’usage d’appeler ce cours d’eau 
du nom de rivière Maskoueche, de la Maskouche ou de Maskouche. Lorsque les 
premières terres sont concédées sur le territoire de Mascouche, en 1717, on désigne 
l’endroit du nom de « Rivière Mascouche ». Le rang prend le nom de Côte Saint-Jean-
Baptiste, c’est pourquoi on retrouve parfois la rivière désignée sous ce nom. D’ailleurs, au 
milieu du XXe siècle on emploi fréquemment le toponyme rivière Saint-Jean-Baptiste, 
mais depuis 1971, celui de rivière Mascouche est officialisé (voir annexe 3). Au cours des 
années 1700, on utilise autant « Maskouche » que « Mascouche ». Vers 1800, la lettre 
« k » dans « Maskouche » disparaît.  
 
 
3.2 Les usages d’autrefois 
 
3.2.1 Une voie de communication multiple 
Au tout début de la colonie, la rivière sert de voie d’accès pour pénétrer à l’intérieur des 
terres. Les Amérindiens vont l’utiliser, quelques « explorateurs » blancs également, 
venaient y chasser. Les premiers colons de Lachenaie vont assurément la « remonter » 
pour une partie de chasse d’un ou quelque jours.   
 
Comme nous l’avons mentionné au chapitre 3.1.1, les premiers colons de Mascouche 
vont l’utiliser d’abord comme voie pour accéder à leurs terres, puis comme moyen pour 
transporter de plus gros volumes, tel que les grains à faire moudre au moulin, où pour 
traverser le bétail et les gens sur la rive opposée de la rivière, car plusieurs cultivateurs 
avaient des terres sur les deux côtés de la rivière.  
 
Avec l’apparition des écoles de rang, vers 1850, nous savons que la première école 
couvrant les Bas de Mascouche était située du côté est de la rivière. Les parents avaient-
ils installé un chaland pour faire traverser les enfants de l’autre côté de la rive? C’est bien 
possible, à moins qu’ils aient fait un pont de fortune en bois ou avec des cordages. 
Le réseau routier s’améliore au cours du XVIIIe siècle; on peut supposer que la rivière sert 
alors essentiellement pour le transport de gros volumes. Un autre élément qui doit être 
tenu en compte, c’est que l’accès au plan d’eau est souvent limité par le côté abrupt de 
la rive. Ainsi, l’on peut supposer que cela a constitué un obstacle à l’utilisation de la rivière 
comme moyen de transport.  
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Outre le transport des personnes et des marchandises, la rivière a servi à transporter du 
bois, c’est que l’on appelait faire « la drave ».  Généralement, on profitait de la saison 
hivernale pour abattre le bois nécessaire au chauffage, au bois de construction ou au bois 
d’œuvre. Lorsque c’était possible, on se servait de la rivière pour transporter les 
« pitounes » de bois. Ici, les billots de bois partaient tout simplement avec le cours des 
glaces, au printemps, et étaient ramassés à leur arrivée au moulin à scie. Ici, on peut 
supposer que lors de la colonisation, puis au cours du régime seigneurial, beaucoup 
d’arbres ont été abattus et transportés de la sorte, via la flottaison du bois. Nous savons 
également qu’au cours de la première partie du XXe siècle, le propriétaire du moulin à scie 
de Lachenaie, Zénophile Therrien, alimentait une partie de son moulin en 
s’approvisionnant avec du bois provenant du bassin de la rivière Mascouche, notamment 
de Sainte-Anne-des-Plaines. Le bois descendait donc le courant jusqu’à la rivière des Mille 
Îles, et jusqu’au village de Lachenaie. Est-ce que la flottaison du bois était courante sur la 
rivière Mascouche? Malheureusement, on ne dispose pas de données pour quantifier 
l’ampleur de cette pratique par le passé. 
 
3.2.2 Une rivière au service de la religion! 
Nul besoin d’expliquer que la religion catholique possédait un ensemble de règles qui 
gouvernaient la majorité des actions du peuple. L’une d’elles, probablement édictée dans 
un souci de santé publique et peut-être même d’économie, était d’imposer une journée 
« maigre » dans la semaine, le vendredi, où la consommation de viande était interdite. 
D’ailleurs, l’un des sept commandements de l’Église le mentionne : « Vendredi chair ne 
mangeras ni jours défendus mêmement ». Ainsi, tous les vendredis aucun repas de viande 
ou de jus de viande n’était permis, c’est ce que l’on appelait « les jours maigres ». Les 
enfants, les personnes malades, les travailleurs au rude métier n’étaient pas toujours 
tenus d’observer ce 6e commandement de l’Église, mais il fallait y remédier par d’autres 
privations. Afin de compenser la protéine « viande », le poisson trouvait sa place 
grandement sur la table de cuisine, de même que les œufs. 
 
Un autre commandement de l’Église, le 5e, s’inscrit dans cet esprit : « Quatre-temps, 
vigiles jeûneras et le carême entièrement ». Pendant la longue période que constituaient 
les 40 jours du carême, il fallait se priver assez substantiellement de nourriture solide au 
déjeuner et au souper et ne prendre qu’un seul bon repas de viande, principalement au 
dîner. Les plus généreux y ajoutaient la privation de tout dessert, de tout mets sucré. Bien 
entendu, aucune nourriture n’était permise entre les repas, le temps de la collation, de la 
pause-café passait en fumée. Même les enfants se privaient de sucreries. On attendait 
avec anxiété le jour de Pâques pour se sucrer le bec. 
 
C’est dans ce contexte religieux où l’usage de la viande était restreint que le poisson 
trouvait sa place sur la table familiale le vendredi. D’ailleurs, pour ceux qui avaient la 
chance de vivre près d’un plan d’eau, c’était bien souvent le rôle des enfants d’aller 
pêcher le repas. La rivière Mascouche a donc surement servi à approvisionner nos familles 
mascouchoises, du moins de façon occasionnelle. 
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Convenons tout de suite que la rivière Mascouche ne figurait pas au palmarès des voyages 
de pêche! Les espèces de poissons qui s’y trouvent sont plutôt limitées en comparaison 
avec la rivière des Mille Îles ou le fleuve Saint-Laurent. De plus, la taille des espèces est 
plutôt limitée en raison de la faible profondeur de la rivière. On retrouve néanmoins des 
témoignages de captures d’achigan, de doré et de carpe (probablement du meunier noir), 
mais aussi d’autres espèces moins recherchées comme le crapet-soleil!  
 
Il y a avait probablement plus d’espèces auparavant. D’ailleurs, dès que l’on franchit le 
seuil formant une petite chute à la limite sud de Mascouche, l’on observe des captures 
beaucoup plus grosses et des espèces plus variées, comparables à ce que l’on retrouve 
dans la rivière des Mille Îles, pensons notamment au grand brochet et au maskinongé. 
Notons au passage que la rivière renferme plusieurs variétés d’espèces de poissons à 
Mascouche, mais ce sont des poissons de petite taille dont plusieurs variétés de menés. 
 

 
À la pêche en chaland sur la rivière dans les années 1930 (Extrait du livre Histoire de Saint-Henri-

de-Mascouche 1750-2000, p. 246) 

 

3.2.3 La glace comme garde-manger 
Depuis l’époque de la Nouvelle-France, les « habitants » se dotaient de caveaux pour 
conserver leurs légumes et autres produits périssables. Ces petites remises, 
généralement construites en pierres, étaient bien souvent encastrées dans le sol, 
permettant de maintenir une certaine fraicheur. Dans les faits, les menus étaient 
conditionnés au fil des saisons et des produits frais disponibles.  
 
L’hiver, on remisait la nourriture dans des appentis ou dans « le bas-côté » de la maison 
qui n’était pas chauffée; c’était donc beaucoup plus facile de conserver les aliments 
préparés et les pièces de viande. Des barils sis à l’extérieur convenaient aussi à la 
conservation des aliments. 
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Dans les années 1870 apparait le meuble appelé la « glacière ». Il s’agit d’une grande 
commode en bois faite de deux parties. La partie supérieure permettait de placer un 
grand bloc de glace enrobé de bran de scie, alors que la partie du bas permettait de ranger 
des aliments (comme nos réfrigérateurs actuels). C’est alors que le commerce de la glace, 
livré à domicile prend son essor. Puisque la majorité des gens vivaient près d’une rivière 
ou d’un ruisseau, il n’y avait aucun problème d’approvisionnement.  
 
Au siècle dernier, plusieurs Mascouchois vont exploiter un petit commerce de glace, en 
fournissant les gens du secteur. Certains le faisaient pour leur propre besoin ou ceux de 
leur parenté, pour d’autres cela constituait un revenu d’appoint. Dans une entrevue 
réalisée le 28 février 2018, Réal Robert affirme que la famille Bohémier exerçait cette 
activité. Les recensements ne font pas la mention de ce type d’activité, car elles étaient 
plutôt ponctuelles.  
 
Vers le milieu de février, ou plus tard si la glace n’était pas assez épaisse, on amorçait 
l’étape de la « coupe de la glace ». À l’origine, on utilisait un « godendard » à une poignée, 
une grande et longue scie dentelée, pour couper de grands blocs de glace sur la rivière. 
Chaque « bloc » avait environ 18 pouces carrés et entre 24 et 36 pouces de haut, selon 
l’épaisseur de la glace présente.  
 
À l’aide de perche et de pince à glace, les blocs étaient sortis de l’eau et chargés dans un 
chariot sur patins, ou si vous préférez sur une « sleigh », mue par des chevaux. Dans les 
années 1940, plusieurs exploitants utiliseront davantage un camion. Pour sa part, le 
« godendard » fera place à la scie mécanique; certains useront d’ingéniosité et se dotent 
d’une grande scie circulaire sur patins.  
 
Un coup que la glace était sortie de la rivière, il fallait l’entreposer de façon à ce que non 
seulement elle ne fonde pas, mais aussi afin qu’elle puisse durée toute l’année durant. La 
technique de conservation de la glace est fort simple, il suffisait d’ériger un hangar 
spécialement adapté. Il fallait laisser un bon espace (environ 18 pouces) entre le mur et 
les blocs de glace. On déposait les blocs sur des madriers. Ceux-ci étaient liés entre eux 
avec des joints de neige compactés; on en saupoudrait également à la surface du bloc, 
entre deux rangées. Lorsque les blocs étaient tous stockés dans le hangar, on remplissait 
l’espace entre les murs et la glace avec du bran de scie ce qui faisait l’effet d’un isolant. 
On n’oubliait pas non plus d’ajouter une couche d’au moins deux pieds de bran de scie 
sur le dessus. 
 
Au fur et mesure de la demande, on retirait un certain volume de blocs qui étaient 
aussitôt livrés chez le client, et même placés directement dans la glacière des gens. 
L’invention du premier réfrigérateur électrique remonte à 1913, le Domelre. En 1916, le 
célèbre modèle « Frigidaire » apparait sur le marché et conquiert progressivement toute 
l’Amérique du Nord. Mais il fallut attendre jusqu’aux années 1950 afin que se démocratise 
le réfrigérateur électrique. C’est d’ailleurs l’époque où l'on assiste aux dernières phases 
de l’électrification rurale. Au cours des années 1960, « la coupe de la glace » disparait des 
mœurs québécoises. 
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 « Beau paysage », en effet. Cette photo fut prise près de la rue Dugas à la sortie nord du 
village au début du XXe siècle. On peut y apercevoir quelqu’un qui est en train de se tailler 
un bloc de glace à même la rivière (carte postale, coll. Marcel Corbeil, Ville de Mascouche)  

 
Un gros bloc de glace vient d’être extrait de la rivière vers 1942 (coll. Réjeanne Paquette) 
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3.2.4 Le dépotoir 
Nous ne ferons pas une thèse sur le sujet, mais rappelons-nous que pendant les deux 
siècles qui suivent la fondation de la paroisse de Mascouche, la communauté et la 
municipalité ne se préoccupent pas vraiment de la gestion des ordures ménagères. En 
fait, les premiers colons vont être le plus ingénieux que possible en tentant de recycler le 
maximum des produits qu’ils utilisaient. Lorsqu’un animal était tué, presque toutes ses 
parties étaient utilisées ou transformées. Les vieux tissus, la graisse animale, les déchets 
de table connaissaient une seconde vie ou étaient littéralement recyclés. 
 
À quelques reprises dans l’année, on était mûr pour un bon feu, question d’éliminer les 
surplus, dont certains éléments étaient récupérés, notamment le fer. Bref, sans être 
exemplaire, le taux de pollution par famille était « acceptable » dans un contexte rural de 
faible densité de population. L’excédent prenait le bord du bois… ou de la rivière! 
 
Avec l’industrialisation, à la fin du XIXe siècle, plusieurs objets viennent s’incruster dans la 
vie domestique, même en milieu rural. La plupart de ces choses étant peu recyclable, ils 
terminent leurs jours enfouis quelque part au fond de la terre ou carrément dans la 
rivière. Au gré du XXe siècle, plusieurs produits transformés s’ajoutent à l’offre 
commerciale; les produits d’épiceries grandissent en nombre, presque 
proportionnellement à la spécialisation des fermes. Il en résulte donc, dans la première 
moitié du XXe siècle, la production d’une plus grande quantité de déchets domestiques 
qui, directement ou indirectement, auront un impact sur l’environnement de la rivière.  
 
Voici un cas qui démontre bien l’ampleur de cette insouciance écologique. La boucherie 
d’Henri Aubin prenait place dans un édifice érigé sur une bande de terre étroite entre la 
berge et le chemin Saint-Henri. Comme toute bonne boucherie, un volume important de 
carcasses de bœufs, porcs, poules, etc., ainsi que nombreux « restes », se ramassaient 
directement dans une « trappe » derrière la boutique, qui acheminaient le tout 
directement à la rivière.  

 
L’ancienne boucherie d’Henri Aubin dans les années 1970 (Fonds Aimé-Despatis, Société 

d’histoire de la région de Terrebonne) 
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Au cours des années 1950, la croissance de la population va contraindre la municipalité à 
prendre des mesures afin que les ordures soient cueillies et enfouies dans un lieu 
« convenable ». Les travaux de nettoyage de la rivière réalisés par le COBAMIL en 2016 et 
2017 confirment cette longue pratique voulant que la rivière serve de dépotoir. Au cours 
de ces deux étés, 15,3 tonnes de détritus ont été sorties de la rivière; beaucoup de pneus 
(246), plus de 5 tonnes de ferrailles, mais également de nombreux artéfacts historiques, 
dont une vieille roue de charrette des monuments funéraires en fer forgé.          
 

 
Une journée bien remplie pour l’équipe du COBAMIL lors du grand nettoyage de la 
rivière des étés 2016 et 2017 (COBAMIL) 
 
3.2.5 Quelques activités récréatives! 
On ne peut pas vraiment affirmer que la rivière Mascouche était un lieu de récréation. 
D’abord, en raison de la faible profondeur de l’eau, des affleurements rocheux, des 
nombreux seuils, la navigation de plaisance est peu agréable, surtout en amont du jardin 
Moore. La zone entre le manoir et le village peut s’avérer intéressante en début au 
printemps, mais sa pratique s’avère parfois plus difficile en été. La partie au sud du village 
se prête plus facilement aux embarcations légères; c’est davantage une rivière pour le 
canot ou le kayak. Alors, au siècle passé, les familles possédaient plutôt des chaloupes à 
fond plats, plus difficilement malléable dans ces conditions. Les photos et les témoignages 
recueillis ne font pas mention d’activités de plaisance sur la rivière.  
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L’hiver, la raquette, et plus tard, le ski ont surement été pratiqués sur la glace.  Mais étant 
donné l’abondance de boisés de qualité, on peut supposer que les randonneurs optaient 
surtout pour la forêt, la rivière étant un élément de passage, ou une voie d’accès vers la 
maison.  

 
Un groupe de jeunes filles en ski près du manoir seigneurial (coll. Louis Duval, Ville de 

Mascouche) 

 
Donc, l’activité la plus pratiquée dans la rivière est la baignade. Convenons au départ que 
l’eau de la rivière n’est pas des plus attrayantes au premier regard. La couleur brunâtre 
de l’eau résulte de la grande quantité de sédiments en suspension qu’elle transporte. 
Mais dans la vie, on compose bien souvent avec ce que l’on a! Ici, la rivière Mascouche 
est peu profonde, et entre les mois de juin et septembre, elle pouvait s’avérer une bonne 
source de rafraichissement.  
 
On pourrait écrire une longue dissertation sur la place qu’occupait l’hygiène personnelle 
au cours des trois derniers siècles. Disons simplement que jusqu’au milieu du XIXe siècle, 
les soins du corps sont souvent minimaux, d’ailleurs l’eau est considérée davantage 
comme une source potentielle de contaminant que de bienfait. Les mœurs changent 
lentement, encore au début du XXe siècle, seules les parties apparentes sont rapidement 
nettoyées avec « un peu d’eau » et du savon. La première baignade de l’été était 
surement très bénéfique, mais c’était davantage une activité récréative! Il y a peut-être 
un site qui était plus recherché, c’était au pont du Rapide, en amont du moulin 
seigneurial. À cet endroit, le barrage du moulin provoque un cours d’eau beaucoup plus 
profond, ce qui incitait des jeunes « en mal de sensations » à s’élancer du pont en 
plongeant dans la rivière.   
 
L’apport d’eau courante dans les maisons, puis la venue de piscines dans les années 1970, 
conjugué à l’augmentation de la pollution domestique et agricole va mettre fin à la 
baignade dans la rivière. 
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3.2.6 La rivière : un obstacle à franchir 
Tout compte fait, malgré certains avantages qu’elle procure aux riverains, et son côté 
enjoliveur du paysage, la rivière se voulait surtout un obstacle qu’il fallait franchir. 
Franchir pour aller de l’autre côté, sur nos terres, dans le rang voisin, à l’école, ou encore 
plus, pour se rendre au village, notamment à l’église paroissiale.  
 
On croit qu’un premier pont rudimentaire fut construit à la limite sud de Mascouche, 
probablement dans les années 1720, afin d’accéder à la « descente de Lachenaie » 
(montée Dumais) qui permettaient aux premiers colons de la « Rivière Mascouche » de 
se rendre à l’église paroissiale et au moulin de Lachenaie. Ce pont existant bien en 1797, 
car un acte du grand-voyer fait état des travaux de réparation du pont. Il disparait du 
paysage vers 1930. On peut encore apercevoir les traces de ce pont face à l’entreprise 
Béton 640. Les « approches en pierres » provoquent d’ailleurs un seuil important à cet 
endroit formant une petite cascade et un bassin d’eau élargi. 
 
Dès 1749, on entreprend la construction de la première chapelle paroissiale de Saint-
Henri-de-Mascouche. La présence du lieu culte force la création d’un pont entre les deux 
rives. Un acte du grand-voyer daté du 11 février 1755 (voir annexe 1) confirme qu’un pont 
doit être construit face à l’église et que ce pont sera fait de madriers de cèdre, d'épinette 
rouge et de pruche de 15 pieds de longueur et des lambourdes de cèdre. Le pont a 110 
pieds de longueur et 25 pieds de hauteur. D’autres ponts seront construits à cet endroit, 
nous élaborerons sur ce sujet au chapitre 4. 
 
La concession de nombreuses terres dans le rang de La Plaine, en 1771, a forcément 
obligé la construction d’un pont entre ce rang et les abords du moulin seigneurial. On ne 
sait pas exactement quand fut construit le premier pont « du Rapide », mais un acte de 
1809 mentionne que « le pont traversant la rivière paraît peu fiable, tous les ans, depuis 
1807, il est emporté par la crue printanière ». Le problème semble résolu vers 1818 avec 
la construction d’un pont « à distance raisonnable du moulin à farine ».  
 
3.3 La rivière à l’ère de l’urbanisation 
Depuis la période de colonisation et jusqu’aux années 1960, les berges de la rivière 
Mascouche se trouvaient uniquement en milieu rural, agricole ou forestier, et les berges 
étaient pratiquement conservées à leur état naturel. Seule la portion sise dans le village, 
sur une distance de 750 mètres, était soumise à une certaine artificialisation des rives ou 
à une pression « urbaine ».  
 
En consultant des photos aériennes de 1931, on remarque toutefois que la bande de 
végétation en berge est souvent mince ou totalement absente, ce qui du accentuer le 
phénomène d’érosion des berges. En ce sens, nous avons de meilleures pratiques 
aujourd’hui en matière de protection et de conservation des rives.  
 
Nous n’avons pas encore abordé la question des inondations, et pour cause. Les 
« anciens » connaissaient bien leur milieu et avaient su construire les routes et les 
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habitations sur des terres non inondables. De plus, la rivière Mascouche étant encaissé 
dans la quasi-totalité de son parcours à Mascouche, permettant l’existence d’une forte 
amplitude du niveau d’eau au printemps sans causer de dégâts. Bien sûr, certains replats 
de méandres se voyaient inondés, mais cela était sans conséquence pour les citoyens. Le 
seul endroit à risque était le terrain du manoir seigneurial, qui en raison de son histoire 
naturelle était à quelques mètres au-dessus du niveau de la rivière. C’est d’ailleurs, encore 
aujourd’hui, une zone à risque occasionnelle. La présence du barrage fut également la 
source de quelques inondations au moulin seigneurial. L’histoire nous apprend qu’en avril 
1885, le niveau d’eau élevé passa au-dessus du muret adjacent au moulin seigneurial, 
entrant du coup l’inondation quasi instantanée du moulin, de la maison du meunier qui y 
est annexé et tout probablement d’une partie du manoir. De mémoire, une situation 
similaire s’était produite dans les années 1970. Vous trouverez en annexe 2, le récit 
tragique de cette inondation de 1885. 
 
Au cours des années 1960, le village de Mascouche prend de l’expansion sur les terres 
agricoles avoisinantes. On assiste au même phénomène, mais de  façon plus éparse, avec 
l’arrivée des quartiers Mascouche-Ouest (Greenwich) et Plateau Normandie, le long du 
chemin Pincourt. Du côté des rangs agricoles, on observe un phénomène de 
« rurbanisation », c’est-à-dire que le milieu rural fait l’objet d’une plus grande 
densification de résidences appartenant à des familles non agricoles. Il n’y a pas, à 
l’époque, véritablement de plan d’urbanisme. Chacun lotit son lot et reçoit assez 
facilement l’aval du conseil municipal pour son projet. L’idée même de se réserver des 
espaces publics en rives ou même d’évaluer les zones potentielles de glissement de 
terrain, ou potentiellement inondables ne fait pas partie du plan d’action. Il n’existe 
encore moins de politique visant la protection des berges et du littoral des cours d’eau. 
Au fil des ans, 6.6 km de berge de la rivière se sont urbanisés. Mais le hasard a bien fait 
les choses! L’encaissement de la rivière, notamment dans le secteur Ouest, on permit de 
conserver une petite bande arbustive formant une petite zone tampon entre les 
résidences et le cours d’eau.  
 
Les années 1980 amènent une première prise de conscience de la valeur de la rivière. 
L’arrivée d’urbanistes à la Ville de Mascouche, ainsi que la mise en œuvre du premier 
schéma d’aménagement de la MRC Les Moulins témoigne alors de la volonté de préserver 
davantage l’environnement riverain. D’ailleurs, lorsqu’il fut question de créer un nouveau 
quartier résidentiel au sud de l’avenue Dupuis, la Ville a su conserver une large bande en 
berge qui forme aujourd’hui le parc Dupuis. Elle fit de même près de l’école du Soleil-
Levant. 
 
En sommes, malgré une forte croissance démographique, l’expansion urbaine de 
Mascouche n’a pas trop altéré le caractère original des berges de la rivière Mascouche. 
On peut aujourd’hui considérer cela comme un atout, tant pour sa protection, que sa 
mise en valeur à des fins récréatives.  
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Développement urbain à l’ouest du noyau villageois; ici le domaine GPA au début des 
années 1970 et à l’avant-plan, un méandre de la rivière Mascouche avec l’école La 
Mennaie, le site du futur parc Forest et le ruisseau Lapointe. (Fonds Aimé-Despatis, Société 

d’histoire de la région de Terrebonne)  
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Chapitre 4 : En descendant la rivière 

 
On vous invite maintenant à découvrir les berges de la rivière Mascouche à travers une 
excursion sur la rivière. Nous partirons de l’amont vers l’aval, soit du pont Alexander 
(chemin Gascon) à la limite ouest de Mascouche, puis nous descendons la rivière en y 
observant au passage, les nombreuses traces laissées par l’histoire naturelle ou par la 
présence humaine à travers le temps. La « visite » se termine aux ponts de l’autoroute 
640, à la limite sud-est du territoire mascouchois.  
 
Ainsi, sur les 27,3 km de cette descente, nous indiquerons comme repère géographique 
le kilométrage depuis le pont Alexander, ainsi que les coordonnées géographiques de 
chacun des sites d’intérêts. Des cartes et photos viennent illustrer les propos. Bonne 
visite! 
 
Pont Alexander 
KM 0 ; coord. : 45°  44’ 16’’ N, 73° 41’ 08’’ O 
Nous voici sur la limite entre les villes de Mascouche (à l’est) et Terrebonne (à l’ouest). 
Jadis, c’était aussi la ligne qui séparait les seigneuries de Lachenaie (à l’est) et de 
Terrebonne (à l’ouest). Une grande montée suivant la ligne seigneuriale fut construite 
afin de relier le village de Terrebonne aux deux rangs de la rivière Mascouche et aux terres 
de La Plaine. Il est possible que cette montée et le pont fussent construits vers 1795, car 
un procès-verbal du grand-voyer de 1794  semble indiquer ce chemin projeté. Cette 
montée ne figure pas sur la carte de Joseph Bouchette de 1815, mais existait bien en 
1830. On peut donc supposer qu’elle fut construite entre 1795 et les années 1820. Il y eut 
probablement la construction d’un pont rudimentaire dès ce moment. Le chemin 
d’origine était d’abord identifié sous le nom de chemin d’Effingham, ancien nom du comté 
de Terrebonne. Mais rapidement, l’usage populaire va apporter les toponymes de 
montée de Pincourt entre Terrebonne et Pincourt, et de chemin de la Grande Ligne entre 
Pincourt et Sainte-Sophie. Le nom « chemin Gascon » fut introduit en 1965 par la 
municipalité de Saint-Louis-de-Terrebonne. 
 
Un peu plus au sud, au-dessus du talus, à la jonction du rang sud de la Petite Mascouche 
du Rapide (ch. Pincourt), un hameau va vite prendre forme à la croisée des chemins. 
D’ailleurs, dès 1833, le nom de Pincourt est répandu dans le secteur. Le hameau va abriter 
un magasin général, un hôtel, un bureau de poste, une école et va même posséder sa 
propre commission scolaire qui fusionne à celle de Terrebonne en 1959. 
 
Si la route forme la limite entre les deux seigneuries et municipalités, le premier pont était 
légèrement en retrait, soit une vingtaine de mètres du côté de Mascouche. Le plan ci-
dessous permet de visualiser l’emplacement du petit pont de bois. On le désigne sous le 
nom de pont de Pincourt. Un pont de fer est construit en 1919, sous le nom de pont David 
en référence à Athanase David, député provincial du comté de Terrebonne.  Un nouveau 
pont en béton est construit avec l’élargissement et l’asphaltage de cette route en 1968, 
d’ailleurs, le pont du côté est est inauguré le 1er décembre 1968. Le second pont a été 
réalisé avec l’élargissement de la route 337 en 1997, d’ailleurs c’est au cours de cette 
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année qu’il prit officiellement le nom de pont Alexander, afin de commémorer la famille 
qui est propriétaire des terres avoisinantes depuis les années 1830. 
 
CARTE 3 : Extrait du plan du pont de Pincourt dessiné par l’arpenteur L.-H. Leclerc le 14 
janvier 1896 (Fonds Arthur-Vincent, BAnQ-Mtl) 

 
 
 

 
Le pont David vers 1920 (Fonds Aimé-Despatis, Archives Lanaudière) 
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Vue de la rivière Mascouche, vers le nord-est, depuis le pont Alexander (Google Street 

View, juin 2016) 

 
 
Ruisseau Noir 
KM 1,0 ; coord. : 45° 44’ 36’’ N, 73° 40’ 40’’ O  
Ce petit ruisseau prend sa source dans le rang Sainte-Claire du côté de Sainte-Anne-des-
Plaines et draine également le nord des terres du rang Nord de Mascouche (chemin 
Martin), dans Terrebonne. Il traverse le sud du quartier résidentiel du Boisé dans La Plaine 
et termine sa course de façon sinueuse en drainant au passage les tourbières du ruisseau 
Noir situées au nord-ouest du petit quartier résidentiel de la Place Joseph.  
 
Sur les prochains kilomètres, les méandres sont « doux », moins prononcés, petit à petit 
la rivière s’encaisse, c’est plus perceptible aux abords de Mascouche-Ouest et les 
méandres reprennent leurs places.   
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Un cas type des glissements de terrain en rive, ici au bout du Plateau Normandie, vers 
1975 (Fonds Aimé-Despatis, Société d’histoire de la région de Terrebonne) 

 

 
Les méandres reprennent derrière les rues des Peupliers, des Jonquilles et des Trembles, 
photo prise vers 1975 (Fonds Aimé-Despatis, Société d’histoire de la région de Terrebonne) 
Rivière Saint-Pierre 
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KM 3,6 ; coord. : 45° 45’ 27’’ N, 73° 39’ 33’’ O 
Elle prend sa source au nord-est de Sainte-Anne-des-Plaines, dans le rand de La Plaine. 
Elle traverse sur toute sa longueur, les terres de La Plaine dans l’ancienne municipalité du 
même nom. Après avoir traversé la montée Major, elle entre dans Mascouche et fait une 
succession de méandres entre les chemins Curé-Barrette et Newton, sur 6,2 km. Elle 
termine sa course avec une série de petites cascades au contact de la rivière Mascouche. 
Tout comme la rivière Mascouche, elle transporte beaucoup de sédiments, c’est 
perceptible au contact des eaux. Le ruisseau est un habitat reconnu pour le poisson. 
 
Traverse à gué de chevaux  
KM 4,9 ; coord. : 45° 45’ 36’’ N, 73° 38’ 48’’ O 
Il existe une longue tradition associant les chevaux et Mascouche. Le secteur ouest de la 
ville présente une plus forte concentration d’activités équestres. Il n’est donc pas 
surprenant d’y trouver un vaste réseau de sentiers. La rivière formant ici un obstacle, il 
fallait trouver un endroit propice pour la traverser à gué, c’est-à-dire, à un endroit peu 
profond pour être traversé à pied, ou dans ce cas-ci, à cheval.  
 
À droite, du côté sud, on retrouve en haut de la rive, le ranch Double G. Le sentier permet 
ici aux randonneurs de traverser du côté nord de la rivière, où se trouve la principale 
concentration de sentiers. Après avoir gravis la pente, le sentier se divise en deux, une 
section se dirige vers le domaine seigneurial (près du parc du Domaine), l’autre longe la 
rivière, puis traverse la rivière Saint-Pierre et se rend du côté des terres de « Mascouche-
Rapids » et traverse de nouveau à côté de l’église Mascouche United. 
 
Moorecrest 
KM 5,6 ; coord. : 45° 45’ 39’’ N, 73° 38’ 15’’ O 
En 1944, William Dyson Moore achète une terre plutôt abandonnée, une fermette 
comme on dirait aujourd’hui, et décide aussitôt de s’investir avec son frère Eric John dans 
le développement d’un quartier de villégiature qui allie la beauté, l’architecture intégrée, 
des méthodes d’aménagement harmonisées et de gestion écologique. Il était assurément 
un demi-siècle en avance sur son temps! Le quartier prend le nom de Moorecrest et 
devient un quartier de villégiature de bon goût. 
 
Jardin Moore 
Les travaux de construction du nouveau pont du chemin Sainte-Marie avaient apporté sur 
le terrain, dans la pente entre la maison et la rivière, un gros volume d’argile. Son épouse 
Dora souhaite voir ce grand terrain aménagé avec un jardin. Malgré ses 77 ans, monsieur 
Moore s’associe à l’horticulteur Tony Huber et élabore un concept de jardin en pente 
entièrement écologique. Aidé du jardinier Michel Vaillancourt, les jardins vont 
rapidement prendre forment. Le site prend le nom d’Oasis florale Moorecrest, puis 
devient tout simplement le Jardin Moore. Dyson s’éteint en 2002, mais il avait assuré la 
continuité de son œuvre via sa fondation.  
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Monsieur Moore au début des jardins, vers 1985, avec la rivière en arrière-plan (coll. 

Dyson Moore) 
 
Pont du Rapide 
KM 5,8 ; coord. : 45° 45’ 38’’ N, 73° 38’ 08’’ O 
La concession de nombreuses terres dans le rang de La Plaine (chemin Sainte-Marie), en 
1771, à l’ouest du domaine seigneurial, va amener davantage de colons à s’établir dans 
ce rang, ce qui dut forcer l’établissement d’un pont près du moulin seigneurial. On ne sait 
pas quand le premier pont fut construit, mais il en existait un au début du XIXe siècle. 
D’ailleurs, un document de 1809 mentionne que « le pont traversant la rivière paraît peu 
fiable ; tous les ans, depuis 1807, il est emporté par la crue printanière ». Le problème 
semble résolu vers 1818 avec la construction d’un pont « à distance raisonnable du 
moulin à farine ». En 1906, un pont de fer, toujours appelé « pont du Rapide » est 
reconstruit au même endroit. D’ailleurs, lorsque le niveau d’eau est très bas, on peut 
encore apercevoir les traces du pilier central de l’ancien pont de bois, au milieu de la 
rivière. En 1980, la construction d’une nouvelle section en droite ligne du chemin Sainte-
Marie et l’adoucissement des pentes aux abords, va amener la construction d’un nouveau 
pont en ciment à une vingtaine de mètres en amont, et la démolition de l’ancien pont de 
fer.  
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Le pont du Rapide vers 1915-20, vue vers l’ouest avec l’amas de bois d’oeuvre sur le 
terrain des Corbeil, propriétaire du moulin à scie (coll. Claude Martel) 
 

 
Le pont du Rapide vers 1970, vue vers l’est (Huguette Lévesque-Lamoureux, coll. Claude Martel) 

 

 
Le nouveau pont peu après sa construction au début des années 1980 (Fonds Aimé-Despatis, 

Société d’histoire de la région de Terrebonne) 
Barrage du moulin seigneurial 
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KM 6,1 ; coord. : 45° 45’ 38’’ N, 73° 37’ 57’’ O 
Entre 1751 et 1755, un moulin à scie est construit sur « les rapides de Mascouche ». En 
1765, on retrouve la présence d’une maison de pierres; il est possible que ce soit l’actuelle 
maison du meunier, adjacente au moulin. En 1766, la seigneurie est acquise par le général 
Gabriel Christie qui décide de faire du site son domaine seigneurial. Il fait aussitôt 
construire un moulin à farine. Les moulins vont être restaurés ou reconstruits à quelques 
reprises, c’est le cas entre 1774 et 1785, puis en 1809. Un nouveau moulin à farine est 
érigé en 1819 et sera remplacé par l’actuel entre 1861 et 1871. Mais l’architecture et 
l’emplacement laissent supposer que ces restaurations-reconstructions ont eu lieu sur les 
fondations d’origines.  
 
Évidemment, le fonctionnement d’un moulin « au fil de l’eau » implique la construction 
d’un barrage et d’une conduite d’amenée à l’intérieur du moulin qui sert à alimenter les 
turbines qui font actionner les mécanismes du moulin. Il y eut donc un premier barrage 
vers 1751, entrainant la hausse du niveau de la rivière en amont, du moins suffisamment 
pour couvrir les rapides d’antan. Le barrage actuel, construit par la famille Corbeil en 
1926, retient l’eau sur une hauteur d’environ six mètres. Le moulin cesse ses activités 
d’exploitation en 1930, lorsque le domaine seigneurial est acquis par madame Colville. 
L’édifice devient un garage, un atelier pour l’entretien du domaine, alors que la maison 
du meunier abrite le jardinier du domaine. Le moulin est légèrement restauré afin de 
s’intégrer au concept architectural du « nouveau » manoir. Il sert par la suite à la 
conciergerie, puis de cafétéria à l’école qui sera construite autour du manoir Colville.  
 

 
Le mur de rétention entre le pont du Rapide et le moulin seigneurial, tel que vu le 3 
juillet 1932 (coll. Marcel Corbeil, Ville de Mascouche) 
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La « dame », anglicisme fréquemment utilisé pour désigner le barrage du moulin; ici le 
niveau d’eau est à son plus bas; photo prise vers 1930 (coll. Claude Martel) 

 

 
Le barrage, le moulin et le manoir en arrière-plan vers 1940 (coll. Madeleine Sauvé et Ruben 

Robert, Ville de Mascouche) 

 
Manoir et domaine seigneurial  
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KM 6,1 ; coord. : 45° 45’ 35’’ N, 73° 37’ 56’’ O 
Il est question d’un manoir en 1770, mais l’on ne croit pas qu’il s’agisse de l’édifice actuel. 
Selon nos recherches, une première section de l’actuel manoir a été construite en 1795 
par le seigneur Peter Pangman. Le manoir s’agrandit avec l’ajout d’une aile sur le côté est, 
entre 1795 et 1819. Son  fils John fait ajouter une seconde aile du côté ouest, si bien que 
le manoir compte alors une façade de 107 pieds de long. Le premier bureau de poste de 
Mascouche s’installe au manoir en 1842.  
 
En 1881, le domaine seigneurial devient la propriété des frères Calixte et Uldaric Corbeil 
qui y exploite une ferme et les moulins. La vocation des lieux change radicalement en 
1930, alors qu’une riche dame, madame Hazel Kemp, l’épouse d’Arthur Boucher Colville, 
se porte acquéreuse du domaine seigneurial. L’architecte réputé Ernest Isbell Barrot est 
mandaté pour dresser les plans d’une grande rénovation afin de transformer le manoir 
en une gentilhommière française du XVIIe siècle, s’inspirant d’éléments architecturaux 
propres à la Bretagne et la Normandie. La restauration est remarquable, ce qui valut à 
Barrot un prix de l’Association des architectes du Québec, en 1931. 
 
Madame Colville, surnommée la millionnaire de Mascouche, est un personnage haut en 
couleur et est de plus l’amante du premier ministre du Canada Richard Bennett. Au cours 
de la Deuxième Guerre mondiale, plus précisément à l’automne 1941, le manoir hébergea 
la famille grand-ducale du Luxembourg.  
 
En 1954, les Frères de Saint-Gabriel achètent le domaine et font construire en annexe au 
manoir, un juvénat qui est terminé en 1958, puis ils ajoutent un gymnase qui vient 
obstruer la vue du manoir, en 1963. Le juvénat appelé « Le Manoir Notre-Dame » ferme 
ses portes en 1967. Mais en 1970, la Commission scolaire est en manque d’espace pour 
le niveau secondaire, et loue l’édifice qui devient l’école « Le Manoir » jusqu’en 2000.  
 
En 1988, la communauté religieuse vend le domaine à un promoteur immobilier, « La 
Société immobilière Pierre Le Gardeur »,  qui ne parvient pas à développer les lieux, le 
zonage ne lui permettant pas de réaliser les projets souhaités. Après une mobilisation des 
acteurs locaux, le domaine devient la propriété de l’UQAM, en 2004, qui promet de 
transformer le site en un beau projet éducatif et communautaire. Mais les difficultés 
financières de l’institution forcent de nouveau la vente à un autre promoteur immobilier, 
« La Seigneurie de Mascouche ». Toutefois, en 2002 l’édifice avait été loué à la Sureté du 
Québec pour servir temporairement de bureau régional. Après le départ de la SQ en 2010, 
l’édifice est abandonné, puis vandalisé. Les acteurs du milieu se mobilisent à nouveau, si 
bien que le site devient un enjeu aux élections municipales de 2013. L’équipe de 
Guillaume Tremblay, élu à la mairie, s’est rapidement mise à la tâche d’acquérir le site, si 
bien que le 23 janvier 2015, la Ville de Mascouche fit officiellement l’acquisition de la 
partie comprenant les édifices seigneuriaux. Après une consultation publique, le site 
prendra une nouvelle vocation récréative et culturelle. L’ancien gymnase et juvénat ont 
été démolis à l’été 2017. Des travaux de restauration sont présentement en cours pour 
redonner au manoir et au moulin seigneurial son apparence des années 1930. 
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Manoir et moulin après la grande restauration de madame Colville, vers 1931 (coll. Claude 

Martel) 
 
Plaine alluviale – site archéologique amérindien 
KM 6,4 ; coord. : 45° 45’ 35’’ N, 73° 37’ 42’’ O 
Le petit replat entourant le manoir et le moulin est intéressant sur le plan de la 
géomorphologie. Il s’agirait en fait d’une plaine alluviale qui s’est formée lors du retrait 
des eaux du lac de Lampsilis. L’analyse de la topographie environnante, présente au sud 
du manoir, une formation qui ressemble à un « mini-cirque » glaciaire; en fait l’on peut 
supposer ici, qu’à une époque très ancienne, la rivière faisait un méandre vers le sud, puis 
vers le nord, expliquant ce dénivelé abrupt tout autour, dont la forme épouse bien le tracé 
d’anciens méandres (voir illustration). La petite plaine alluviale qui s’y trouve correspond 
également au pied d’une série de cascades qui s’y trouvait lors de la dernière phase du 
retrait des eaux, et ce, jusqu’à la construction du barrage. 
 
La petite plaine alluviale (formée d’alluvions) sise du côté nord de la rivière est ici très 
intéressante, tant sur le plan géomorphologique, que sur le plan archéologique. D’ailleurs, 
la zone formée par le domaine seigneurial présente plusieurs potentiels archéologiques. 
Une étude réalisée par la firme Ethnoscop, en 1986, démontre que les terrasses le long 
de cette vallée en V furent propices à la présence humaine préhistorique. Aussi, des 
fouilles archéologiques ont permis de confirmer la présence d’un campement amérindien 
entre l’an 900 et 1000, en bordure de la rivière, dans cette plaine alluviale. Ainsi, on peut 
supposer que les rapides de la rivière Mascouche provoquaient ici un lieu d’arrêt forcé, 
favorisant l’établissement de haltes ou de campements temporaires. Vous trouverez plus 
d’informations au chapitre 2.2. 
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Ancien tracé potentiel de la rivière à la hauteur du manoir (Claude Martel) 

 
Vallée en V du plateau de Terrebonne à la plaine de L’Assomption 
KM 5,0 à 8,0  
Tel que présenté au chapitre 1.2.3, la rivière Mascouche s’encaisse de façon plus 
prononcée à partir du secteur de Mascouche-Ouest. Dans la section longeant le domaine 
seigneurial de Mascouche elle prend la forme d’une petite vallée en « V », c’est-à-dire 
que la vallée n’a pas de fond plat (en auge), mais les berges sont relativement escarpées 
entre la rivière et le haut du plateau. Cette vallée vient ici briser la « monotonie » du relief 
environnant qui est plutôt « planche ». L’écosystème provoqué par cette vallée formée 
du passage du plateau de Terrebonne à la plaine de L’Assomption en fait un site au 
paysage très enchanteur. On oublie rapidement ici que l’on se trouve dans la grande 
plaine du Saint-Laurent, on se croirait davantage dans les Laurentides. De plus, la 
présence de divers types de sol entre le haut du plateau et la berge de la rivière favorise 
une grande variété d’écosystèmes et la présence de nombreux conifères, notamment de 
grands pins, qui présentent également un contraste paysager de grand intérêt.  
 
En se baladant dans cette section de la rivière, on réalise à quel point l’endroit est 
magique. Personne ne pourrait se douter ici qu’un grand quartier résidentiel se trouve à 
500 mètres. L’encaissement de la vallée apporte son lot de quiétude qui nous fait oublier 
que la ville est à quelques pas!  
Ligne à haute tension d’Hydro-Québec 
KM 7,8 ; coord. : 45° 45’ 57’’ N, 73° 37’ 16’’ O 
Des points kilométriques 7,6 à 8,0, une série de petites cascades nous indiquent que l’on 
passe du dernier palier du plateau à la plaine. C’est ici que l’on perçoit davantage l’effet 
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de la vallée. Du côté sud, l’escarpement abrupt de 27 mètres nous fait réaliser à quel point 
la rivière a, sur plusieurs centaines d’années, creusé son lit pour passer du plateau à la 
plaine. C’est encore plus remarquable d’observer que les fils de la ligne à haute tension 
passent au-dessus de la cime des arbres. C’est également à cet endroit qu’arrive le 
ruisseau Gariépy-Gagnon (km 7,95) qui prend sa source dans le rang du ruisseau des 
Anges à Saint-Roch-de-l’Achigan et qui draine une partie des terres de la côte Georges.  
 
La plaine de la rivière L’Assomption 
KM 8,0 ; coord. : 45° 46’ 56’’ N, 73° 37’ 01’’ O 
Après le grand méandre, passé les lignes « électriques », le plateau de Terrebonne (le 
coteau) disparait et s’incruste dans la plaine environnante. Le paysage change, presque 
subitement. On aperçoit les premières parcelles agricoles, c’est le signe que l’on vient de 
quitter les terres du domaine seigneurial. On traverse maintenant les terres agricoles du 
faubourg Saint-Jean-Baptiste, nom donné au rang où se trouvent les fermes de l’avenue 
Saint-Jean et de la rue Allard. La rivière coule maintenant à quelques mètres sous le 
niveau des terres, presque à « fleur de sol »!    
 
Passage à gué de machinerie agricole 
KM 9,2 ; coord. : 45° 46’ 04’’ N, 73° 36’ 42’’ O 
Ici, la rivière traverse au milieu des terres, si bien que les agriculteurs se voient obligés de 
la franchir pour accéder au reste de leurs cultures ou pâturages. Nous sommes ici sur la 
ferme de la famille Forest. On remarque que la rivière est très peu profonde, si bien que 
la machinerie agricole peut la traverser sans souci. On remarque également qu’au gré des 
passages, le fond de la rivière accumule plusieurs petites roches formant en quelque sorte 
une « route », laquelle entraine également un petit seuil sur le cours de la rivière. Un 
passage à gué, c’est donc un endroit où l’on peut traverser la rivière à pied, mais 
attention, il y a quand même du « courant »! Ces passages témoignent de la difficulté de 
naviguer ce cours en période d’étiage (basse-eau).  
 
Le méandre défoncé – le futur délaissé 
KM 9,8  et 10, 2 ; coord. : 45° 46’ 15’’ N, 73° 36’ 28’’ O  
L’espace entre les deux « arcs » d’un méandre peut être variable, on parle ici de la largeur 
d’un lobe pour définir l’espace entre les deux; elle peut être de quelques mètres à 
quelques kilomètres. Ici, la largeur du lobe est très rapprochée, si bien que le méandre 
épouse davantage la forme d’un « U ». Les deux « arcs » sont si proches l’un de l’autre, 
que la pression exercée par la rivière, et l’érosion progressive des berges sont parvenues 
à « défoncer » le méandre. Au cours du prochain siècle, peut-être bien avant, le tracé du 
cours d’eau principal va changer, l’extrémité du lobe va progressivement « mourir » par 
le peu d’eau qui y passera, il prendra alors le nom poétique de « délaissé », ou bras mort.  
 
Rappelons ici que les méandres bougent, évoluent dans leur forme, mais ce processus 
s’étire sur de nombreuses années, voir des siècles. Si bien, que dans la vie d’un homme, 
les traces sont peu perceptibles, mais à l’échelle du temps, le géographe recense sans 
difficulté l’évolution physique de la rivière. Au fil des ans, et de l’intensité des crus, les 
rives concaves subissent une forte pression du courant entrainant l’érosion des berges. 
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En retour, les rives convexes sont épargnées et les sédiments ont tendance à s’y déposer, 
si bien qu’au fil du temps, la rive concave recule et la rive convexe avance et se remplit.  

 
   L’évolution d’un méandre (Institut français de l’éducation) 
 
Deuxième passage à gué 
KM 10,5 ; coord. : 45° 46’ 21’’ N, 73° 36’ 18’’ O 
Un autre passage à gué permettant de traverser entre les lots 493 et 494 du cadastre 
original. Ici, on observe un empiètement significatif du « chemin » dans le lit de la rivière. 
D’ailleurs, la rive du côté est a passablement été modifiée par le chemin d’accès à la 
rivière. Ici aussi, cela provoque un petit seuil qui s’amorce avec quelques grosses roches 
en amont du passage. 
 
L’ancien ponceau de ferme 
KM 11,0 ; coord. : 45° 46’ 30’’ N, 73° 36’ 01’’ O 
Nous sommes face à la dernière maison du côté de l’avenue Saint-Jean. La terre se trouve 
des deux côtés de la rivière, mais ici, peut-être à l’époque d’Octave Charbonneau, on 
aménagea un petit pont en bois pour traverser la rivière. Les cartes topographiques de 
1918, 1923 et 1934 nous indiquent sa présence, alors qu’il n’y figure plus sur celle de 
1957. On peut également supposer que les habitants du faubourg Allard l’utilisaient en 
guise de raccourci pour se rendre au village. 
 
CARTE 4 : Extrait de la carte topographique 31H13, édition 1923, sur laquelle nous avons 
indiqué l’emplacement du pont avec un cercle rouge. 
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Ruisseau Saint-Philippe 
KM 12,8 ; coord. : 45° 46’ 60’’ N, 73° 35’ 43’’ O 
Du côté nord-ouest arrive le ruisseau Saint-Philippe qui, après avoir dévalé le « coteau », 
vient terminer sa course dans la rivière, à la tête du grand méandre. Le ruisseau prend sa 
source dans Saint-Roch-de-l’Achigan, notamment du côté sud du ruisseau des Anges via 
le ruisseau Allard-Perreault.  
 
Le grand méandre à 180° du Petit-Coteau 
KM 12,8 à 13,1 
Quelques mètres avant l’embouchure du ruisseau Saint-Philippe s’amorce un important 
changement d’axe de la rivière qui revient sur ses pas à 180 degrés. Suivant l’axe du 
ruisseau Saint-Philippe, la rivière fait un petit « bout » sur 300 mètres, puis bifurque vers 
le sud suivant l’axe du ruisseau des Grandes Prairies. Les formations géologiques et le 
relief en place ont su ici « dicter » leurs règles sur le tracé de la rivière. C’est également à 
l’embouchure du ruisseau des Grandes Prairies que se trouve le hameau du Petit-Coteau. 
Nous sommes ici à quatre kilomètres au nord du village. Les habitants du secteur 
pouvaient compter sur quelques services dans ce hameau, dont un magasin général, une 
école de rang et ainsi que le moulin à scie St-André. 
 
Ruisseau des Grandes Prairies 
KM 13,3 ; coord. : 45° 46’ 49’’ N, 73° 35’ 29’’ O 
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Le ruisseau des Grandes Prairies prend sa source aux limites de L’Épiphanie dans le rang 
du Grand Coteau. Le ruisseau fait un peu plus de six kilomètres.  
 
Sur les prochains deux kilomètres, la rivière présente un tracé plutôt rectiligne. Hormis 
quelques écueils et deux petits seuils, le cours d’eau est plat et un peu plus navigable.  
 
Cimetière d’autos Yves Quesnel 
KM 16,27 à 16,74 
Le grand essor économique qui sévit au lendemain de la Seconde Guerre mondiale va 
entrainer la production d’un grand volume d’automobiles. Cependant, l’industrie n’avait 
surement pas prévu comment elle recyclerait ce grand volume de ferraille! Il en résulta 
qu’au cours des années 1960, les campagnes avoisinant les grandes villes vont 
malheureusement accueillir plusieurs « cours à scrap » comme on le disait si bien, et 
disons-le, leurs gestionnaires n’étaient pas toujours très sensibles aux impacts 
environnementaux qu’ils causaient. Exaspérés de la situation, les élus municipaux de 
Mascouche vont adopter deux règlements en ce sens, dont un visant à interdire aux 
citoyens d’abandonner leurs véhicules dans les champs.  
 
On arrive ici dans un méandre où le cimetière d’autos s’étend jusqu’en bordure de la 
rivière; le terrain sans couvert végétal, et la mince bande d’arbres en rive ont d’ailleurs 
provoqué l’érosion de la berge. La rive concave s’érode au point de menacer le chemin 
(av. Saint-Jean) et les arrière-cours de la place Deauville. D’ailleurs, des gabions de roches 
ont été installés récemment pour stabiliser la berge et réduire considérablement le 
processus d’érosion perceptible à cet endroit. 
 
Cimetière Saint-Henri 
KM 17,8 ; coord. : 45° 45’ 33’’ N, 73° 36’ 02’’ O 
Dès la fondation de la paroisse catholique de Saint-Henri-de-Mascouche, en 1750, on 
aménage un cimetière adjacent à la première chapelle. Le monument du Sacré-Cœur 
occupe aujourd’hui l’emplacement de l’ancien cimetière, entre l’hôtel de ville et le 
presbytère. Le premier cimetière occupe ce terrain jusqu’en 1905, année d’ouverture du 
cimetière actuel, situé au bout de la rue Dugas. En 1918, un superbe chemin de croix est 
érigé au cœur du cimetière. En 1962, la superficie du cimetière est agrandie.  
 
Village de Mascouche – Parc Forest 
KM 18,4 ; coord. : 45° 44’ 02’’ N, 73° 36’ 10’’ O 
Après le méandre du cimetière, on aperçoit au loin la cour arrière de l’école La Mennaie, 
on entre donc dans le village de Mascouche ou, si vous préférez, l’actuel noyau villageois. 
Au gré de l’urbanisation, de la « société des loisirs », les champs de la famille Renaud vont 
faire place à deux terrains de baseball, sis du côté sud de la rivière. À l’opposé, on aperçoit 
la rue Dugas menant au cimetière, puis le chemin Saint-Henri avec son enlignement de 
maisons patrimoniales, dont assurément une datant de la fin du XVIIIe siècle.  
 
Ruisseau Lapointe 
KM 18,8 ; coord. : 45° 44’ 54’’ N, 73° 36’ 04’’ O 
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Lorsque le terrain de baseball se termine, on aperçoit, à l’ouest, l’embouchure du ruisseau 
Lapointe. Ce dernier prenait sa source à l’origine à la limite de Terrebonne, un peu à 
l’ouest du chemin Gascon. Toutefois, l’urbanisation des années 1980 a « réduit » la course 
du cours d’eau, qui s’amorce maintenant à la hauteur de la rue West, dans le secteur de 
Mascouche-Heights. Le ruisseau sert également d’exutoire à l’étang du Grand-Coteau.  

 
Cette belle scène hivernale prise vers 1910 montre le côté nord du village. Outre le pont 
à l’avant-plan, on y voit l’arrivée du ruisseau Lapointe (petite bande d’arbres) à gauche 
(BAnQ) 
 
Pont Legardeur – cœur du village 
KM 18,9 ; coord. : 45° 44’ 51’’ N, 73° 36’ 04’’ O 
On arrive au cœur du village, face à l’église paroissiale. Afin que les habitants du côté nord 
de la rivière puissent se rendre facilement à la première église de Saint-Henri-de-
Mascouche, on érige un premier pont de bois, en 1755, dont la longueur était de 110 
pieds (voir annexe 1). En 1799, le grand-voyer dresse le procès-verbal d’un pont près de 
l’église. Au début du XXe siècle, un pont métallique remplace les anciens ponts de bois. Le 
développement de l’automobile amène la construction d’un pont en béton en 1937; il 
porte le nom de pont Legardeur, rappelant le monument du premier seigneur des lieux, 
érigé à la sortie du pont. 
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Vue générale du pont et de la rivière vers 1910 (Fonds Aime-Despatis, Archives Lanaudière) 
 

 
Le « nouveau » pont Legardeur, face à l’église vers 1950 (BAnQ) 
 

 
Vue du « nouveau » pont, de la rivière et du petit seuil sous le pont (carte postale ph. L. 

Charpentier, coll. Laurent Crépeau, Ville de Mascouche) 

Parc Dupuis 
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KM 19,1 à 20,0 
Fin des années 1980, début 1990, le côté nord du village prend de l’expansion avec le 
prolongement de l’avenue Dupuis qui forme une boucle dans le méandre du côté est du 
village. La Ville se réserve une bande verte qui devient le parc Dupuis, garantissant un 
accès à la rivière au cœur de la ville. En quittant le méandre du parc Dupuis, la campagne 
agricole revient dans le paysage, le long du rang Saint-Pierre.  
 
Autoroute 25 et ses deux ponts 
KM 20,6 ; coord. : 45° 44’ 54’’ N, 73° 35’ 24’’ O 
En 1971, l’autoroute 25 est prolongée entre la montée Masson (Lachenaie) et la côte 
Saint-Philippe. Une première voie simple est construite. Au début des années 1980, une 
deuxième voie et son pont sont construits entre la 640 et Saint-Roch-de-l’Achigan.  
 
Nouveau bras de la rivière Mascouche et le délaissé 
KM 20,6 à 21,2 ; sorti du délaissé Km 21,2, coord. : 45° 44’ 57’’ N, 73° 35’ 00’’ O 
Lors de la construction de l’autoroute 25, les normes environnementales étaient plus 
laxistes qu’aujourd’hui. Afin d’éviter un « détour » dans le tracé de l’autoroute, une partie 
de la rivière fut littéralement remblayée pour faire passer l’autoroute en ligne droite. On 
dévie alors le cours de la rivière, en ligne droite, laissant à l’abandon 1,5 kilomètre du 
tracé original de la rivière. La partie à l’est de l’autoroute 25 est encore bien visible et 
prend la forme d’un « délaissé » (bras mort). 

 
Photo aérienne de 1931 montrant la zone à l’est du village. On voit bien le tracé d’origine 
de la rivière (en bleu clair) et la déviation réalisée en 1971 (lignes bleu foncé) (coll. Claude 

Martel) 
Parc Legardeur 
KM 21,3 à 21,5 ; 45° 44’ 56’’ N, 73° 35’ 56’’ O 
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En 1922, le notaire François-Georges Crépeau et son frère Luc-Antoine-Ferdinand 
Crépeau amorcent la vente de terrains dans un nouveau domaine de villégiature appelé 
le « Parc Legardeur ». Celui-ci prend place en bordure de la rivière à 650 mètres au nord 
de la gare ferroviaire de Mascouche. On y accède par le chemin de la gare, qui prit plus 
tard le nom de rue des Gouverneurs; cette rue n’est plus ouverte à la circulation. Le 
quartier va se développer lentement pour se transformer en quartier résidentiel 
champêtre dans les années 1960. Encore aujourd’hui, ce secteur légèrement isolé de 
Mascouche présente un paysage bien différent de ce qui l’entoure. On y accède, derrière 
l’école du Soleil-Levant, via la rue Jean-Talon, qui encore aujourd’hui conserve son 
caractère campagnard, avec sa rue en gravier et de grands terrains boisés.  
 
Pont du chemin de fer QMO&O 
KM 21,9 ; 45° 44’ 58’’ N, 73° 34’ 37’’ O 
En 1878, le gouvernement du Québec construit un grand chemin de fer visant à relier les 
villes de Hull, Montréal, Trois-Rivières et Québec. Ce chemin de fer connu sous le nom de 
« Québec, Montréal, Ottawa et Occidental » (QMO&O) est ouvert à la circulation en 
février 1879. En 1882, le chemin de fer devient la propriété du surintendant de la 
compagnie, qui l’achète du gouvernement pour un prix moindre de sa valeur et refile le 
tout à la grande compagnie ferroviaire du Grand Tronc. L’événement cause un scandale 
politique. Le gouvernement fédéral s’en mêle, car le Grand Tronc détenait maintenant un 
monopole sur tout le trafic ferroviaire entre Montréal et Québec. Il acquiert le tout en 
1885, pour le revendre le même jour au Canadien Pacifique. En 1997, le chemin de fer est 
acquis par une entreprise américaine dont la filiale se nomme les Chemins de fer Québec-
Gatineau. 

 
Le pont ferroviaire tel que vu le 7 mars 1999 (Huguette Lévesque-Lamoureux, coll. Ville de 

Mascouche) 

Ruisseau de la Cabane Ronde 
KM 22,7 ; 45° 44’ 39’’ N, 73° 34’ 16’’ O 
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Le ruisseau de la Cabane Ronde prend sa source dans les terres agricoles du rang de la 
Savane, au nord du secteur Le Gardeur, aujourd’hui fusionné à Repentigny. Il amorce sa 
course davantage comme un fossé rectiligne pour prendre plus d’ampleur au contact du 
Petit Ruisseau qui draine les terres de la Cabane-Ronde du côté de L’Épiphanie. D’autres 
ruisseaux viennent gonfler son débit, soit les ruisseaux Marion, Renaud, des Trente 
Arpents, Boisvert-Lapointe, ainsi que les fossés du Lac et Dupras. La branche principale 
du ruisseau de la Cabane Ronde fait huit kilomètres sur le territoire de Mascouche et 
rejoint la rivière Mascouche à la jonction des chemins Saint-Pierre et de la Cabane-Ronde. 
Notons que le ruisseau constitue un habitat pour le poisson. 
 

 
Embouchure du ruisseau de la Cabane Ronde vu le 25 avril 2018; la couleur des eaux 
permet d’établir le contact avec la rivière Mascouche, on remarque d’ailleurs que le 
ruisseau transporte un volume de sable (Claude Martel)  
 
Le méandre étroit et son érosion 
KM 23,8 à 24,7 
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À cette hauteur, la rivière entreprend un long méandre dont le lobe est très étroit. Du 
chemin de la Cabane-Ronde on peut voir à quel point la pression exercée sur la rive 
concave provoque une forte érosion des berges. C’est également le cas sur l’autre 
méandre, du côté de la rue Louis-Hébert, dont on a dû renforcir la berge il y a quelques 
années. On observe également, sur le dernier coude de ce méandre, que des travaux 
d’urgence ont dû être réalisés en avril 2018 afin de stabiliser la berge, obligeant ici la 
réfection complète d’un petit tronçon du chemin de la Cabane-Ronde. 
 
À partir d’ici, la rivière présente un tracé plutôt en droite ligne sur les prochains trois 
kilomètres et s’encaisse davantage, avant d’entreprendre sa dernière phase qui la mènera 
à son embouchure, au contact de la rivière des Mille Îles. 
 
Cascade de l’ancien pont Rouge et son bassin 
KM 26,8 ; coord. : 45° 43, 16’’ N, 73° 34’ 56’’ O 
C’est dans ce secteur que furent concédées les premières terres de Mascouche, en 1717. 
Aussi, les premiers habitants vont rapidement recourir à la construction d’un petit pont 
de bois pour se rendre du côté est de la rivière et « descendre » du côté de Lachenaie afin 
de se rendre à l’église paroissiale, au moulin seigneurial, ou même, du côté de Montréal. 
Rappelons que de 1717 à 1750, les premiers colons de Mascouche relèvent de la paroisse 
de Lachenaie. 
 
Sur place, on remarque un amoncellement de roches de chaque côté de la rive, laissant 
entrevoir que celles-ci servaient d’appuis aux piliers de cet ancien pont. Un document de 
1797 confirme sa présence. Il fut surement refait, d’ailleurs les « minutes » du conseil 
municipal du début du XXe siècle font référence à ce pont dont l’état vétuste requérait 
des demandes d’octrois au député provincial. On l’appelait le pont Rouge non pas en 
raison de la couleur de sa peinture, mais c’était ici la « norme » de souligner le « mérite » 
de ceux qui avaient financé la construction ou la rénovation du pont. Les libéraux étaient 
particulièrement fervents de cette pratique! Il fut démoli vers 1930. On peut facilement 
reconnaitre l’emplacement de l’ancien pont, car une série de fil traverse la rivière à cet 
endroit. 
 
La cascade provoquée par l’amoncellement de roche explique la présence d’un grand 
bassin au pied de celle-ci. Le tracé rectiligne de la rivière, son débit plus important, et le 
seuil provoqué par cette cascade entraine en amont un grand tourbillon d’eau 
provoquant un bassin de 70 mètres de large par 100 de long. À partir d’ici, la rivière 
compte une plus grande variété d’espèces de poisson, on retrouve notamment du doré, 
du brochet, du maskinongé, du chevalier blanc et rouge et de la belle barbotte! 
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Limite de Lachenaie et les ponts de l’autoroute 640 
KM 27,3 ; coord. : 45° 42’ 59’’ N, 73° 35’ 00’’ O 
Une vingtaine de mètres avant le premier pont de l’autoroute 640 ont franchi la limite 
séparant les terres de Mascouche et Lachenaie. La présence d’un petit boisé du côté est 
témoigne également d’une pointe de sable, formant la limite sud du sous-ensemble 
physiographique appelé la platière de Le Gardeur. C’est également ici que se trouvait le 
niveau du lac de Lampsilis, lors du retrait des eaux il y a 8400 ans. La rivière Mascouche 
traverse ici les terres de la « Petite Mascouche » à travers le centre-ouest de Lachenaie, 
et atteint la rivière des Mille Îles à 3,6 km au sud. Notons qu’en 1978, les derniers 360 
mètres de la rivière ont été déviés via un nouveau tracé afin d’éviter les effets néfastes 
des inondations, notamment celle de 1976 qui avait inondé une grande partie de 
Lachenaie.  
 

 
Vue de la rivière, vers le nord depuis le pont de l’autoroute 640 en septembre 2017 
(Google Street View) 
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Chapitre 5 : La rivière… AUjOURD’HUI  

 
Quelle place occupe la rivière Mascouche au sein de la société mascouchoise de 2018? 
Bien qu’omniprésente dans le paysage, on a souvent l’impression qu’elle demeure un 
secret méconnu des Mascouchois. On la traverse « sans trop la regarder », sans trop 
réaliser la place qu’elle occupe dans notre espace. On la connait sans la connaitre, c’est 
un peu comme le regard d’une personne que l’on croise périodiquement dans un 
autobus, sans connaitre véritablement l’identité de cette personne! On vous propose 
donc, en dernière partie de cette étude, de vous dresser un portrait sommaire de l’état 
de santé de la rivière et de ses potentiels de mise en valeur.  
 
5.1 État de situation de la rivière sur le plan environnemental 
Malgré le fait que la rivière ait servi de colonne vertébrale au développement du territoire 
mascouchois, et malgré le fait qu’elle a rendu bien des services aux riverains, les 
profondes transformations du territoire et l’urbanisation progressive de la partie sise au 
sud de la ville ont petit à petit éloigné les citoyens de leur rivière. Pour bon nombre 
d’entre eux, habitants dans des quartiers résidentiels au sud du chemin Sainte-Marie, la 
rivière est un élément fantôme du paysage mascouchois. Faut-il souligner que les accès 
publics sont plutôt limités; les activités éducatives et récréatives sont encore peu 
développées. Hormis le Jardin Moore et le parc Dupuis, bien peu de points de vue 
permettent de la contempler et surtout d’y prendre contact. Certains diront qu’elle est 
peu attrayante à première vue! Quand est-il vraiment.  
 
On observe sur le territoire de Mascouche que 78% des berges de la rivière se trouvent 
en milieu rural (agricole ou forestier) ou en zone non urbanisée. C’est donc que la rivière 
conserve encore un environnement relativement naturel et ne subit pas trop de pressions 
relatives aux activités urbaines ou à l’artificialisation des berges. De plus, la majeure partie 
des berges traversant le noyau villageois se trouvent en bordure d’espaces verts. En 
sommes, le paysage environnant la rivière a su conserver suffisamment de 
caractéristiques naturelles qui permettront assurément d’améliorer sa situation et même 
d’optimiser sa mise en valeur. Mais auparavant, observons un peu plus en détail son 
« bilan de santé ». 
 
Le Portrait du bassin versant de la rivière Mascouche, produit par le COBAMIL en 
décembre 2011, nous dresse un portrait réaliste de ses caractéristiques 
environnementales. Outre les caractéristiques géographiques présentées au chapitre 1.3,  
on observe que les activités agricoles sont très orientées vers les cultures annuelles qui 
« sont susceptibles d’engendrer une érosion éolienne et pluviale significative en raison 
de l’exposition accrue du sol. Elles favorisent par le fait même la migration de sédiments 
et des fertilisants vers les plans d’eau ». Comme nous l’avons observé à de nombreux 
endroits au chapitre 4, l’un des grands enjeux de la rivière est le taux assez élevé d’érosion 
sur ses berges. Il importe d’accroître la végétalisation des berges de façon à réduire 
considérablement cette problématique. C’est bien souvent en milieu agricole, sur les rives 
concaves que se produisent les pertes accrues de sol. Malgré l’amélioration tangible des 
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pratiques de nombreux agriculteurs, force est de constater que la pollution agricole est 
une source importante dans le bassin de la rivière Mascouche. 
 
Le déploiement d’un réseau d’assainissement des eaux dans les années 1990, sur une 
large part du bassin de la rivière Mascouche, a grandement contribué à améliorer certains 
facteurs physicochimiques. D’ailleurs, les émissaires de quatre stations d’épuration 
rejoignent la rivière Mascouche ou ses tributaires.  
 
De plus, le bassin versant compte 34 ouvrages de surverse, dont cinq situés à Mascouche. 
Ces installations permettent d’évacuer les surplus d’eau lors de situations particulières 
telles que la fonte des neiges, les pluies abondantes ou certaines urgences. Ces ouvrages 
sont toutefois peu souhaitables, car elles entraînent le rejet d’eaux usées non traitées 
directement dans la rivière. 
 
 Malgré la présence de trois parcs industriels importants dans le bassin versant, soit ceux 
de Saint-Janvier, Terrebonne (640 Est) et Mascouche, il semble qu’aucune industrie ne 
rejette ses eaux directement dans les cours d’eau; donc hormis l’impact du volume d’eau 
sur les réseaux d’égout municipaux, on ne peut pas parler de pollution industrielle dans 
la rivière.   
 
Le secteur récréotouristique prend beaucoup d’ampleur dans la région et la rivière 
Mascouche présente certains potentiels, mais pour l’instant, elle demeure un plan d’eau 
relativement peu achalandé. Un parcours canotable a été cartographié par la Fédération 
québécoise du canot et du kayak sur la rivière Mascouche en 2010. Toutefois, de 
nombreux obstacles rendent la navigation difficile, surtout en amont du noyau villageois. 
La piètre qualité de l’eau semble également repousser certains plaisanciers. Néanmoins, 
l’entreprise mascouchoise Kayak Junky offre la possibilité de louer un kayak ou un canot 
afin de faire une relaxante descente de la rivière et la découvrir sous un angle inédit! Elle 
offre en plus le transport de retour au point de départ, et force est de constater que cette 
activité compte de nombreux adeptes. 
 
On retrouve bien quelques pêcheurs occasionnellement. D’ailleurs, le Plan directeur des 
milieux naturels – volet inventaire, caractérisation et évaluation du territoire de la Ville de 
Mascouche, réalisé en 2014,  présente un inventaire de la faune ichtyologique réalisé 
selon la banque de données du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs via des 
pêches expérimentales qui confirment la présence de 33 espèces de poissons dans la 
rivière Mascouche. Néanmoins, la majorité des espèces se trouvent en aval, du côté de 
Lachenaie. La « station de pêche » de Mascouche renferme seulement neuf espèces, soit 
du crapet de roche, crapet-soleil, épinoche à cinq épines, mené à grosse tête, mené à 
nageoires rouges, mené jaune, meunier noir, mulet à cornes et de l’omisco. Ce sont là des 
espèces de petites tailles qui ne favorisent pas la pêche sportive. 
 
Le bassin versant compte six terrains de golf. Ceux-ci peuvent avoir un impact sur les 
ressources en eau et sur l’environnement. D’ailleurs, l’habitude propre à de nombreux 
citoyens et entreprises commerciales de maintenir « une pelouse impeccable » requérant 
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l’épandage de fertilisants pouvant contenir de l’azote, du phosphore et du potassium, 
sont tous des éléments qui sont en grande partie responsables du processus 
d’eutrophisation (désoxygénation provoquant éventuellement la mort) des cours d’eau. 
Dans cette même veine, l’application de pesticides est également un élément néfaste. Un 
changement de mentalité devrait s’opérer afin de réduire ces sources de pollution 
« inutiles »! 
 
Le COBAMIL réalise annuellement des relevés dans différentes stations d’échantillonnage 
dans le bassin versant ce qui nous permet de dresser un portrait de la qualité de l’eau de 
la rivière Mascouche. À partir de paramètres on peut évaluer l’indice de qualité 
bactériologique et physicochimique (IQBP) de l’eau de surface. L’IQBP intègre sept 
indicateurs conventionnels, soit le phosphore total, les coliformes fécaux, les matières en 
suspension, l’azote ammoniacal, les nitrites et nitrates, la chlorophylle et la turbidité de 
l’eau. Pour chaque indicateur, une note sur cent est attribuée, suivi d’une note faisant 
office d’indice global. Le tableau ci-dessous vous donne un bon exemple de l’état de 
situation à la limite sud de Mascouche, en se basant sur 40 échantillons réalisés entre mai 
et octobre, de 2011 à 2017. Notez que l’indice de turbidité ne figure pas sur ce tableau. 
 
Tableau 1 : Indice de qualité bactériologique et physicochimique (IQBP) de 40 échantillons 
d’eau sur la rivière Mascouche, entre 2011 et 2017, réalisées près du pont de l’autoroute 
640, à la limite sud de Mascouche (COBAMIL)  

 
Source : COBAMIL – Carte interactive du suivi de la qualité de l’eau du COBAMIL 

Le premier constat, est que l’eau de la rivière Mascouche est ici de mauvaise qualité avec 
un indice global de 34 %! En comparant avec des données antérieures, on remarque que 
la plupart des indices se sont améliorés alors que d’autres ont diminué. En clair, voici des 
comparables. Nous avons des données provenant des années 1979 à 1986  qui démontre 
une amélioration des matières en suspension (34 vs 50 en 2011-17), de l’azote 
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ammoniacal (78 vs 97), du phosphore total (37 vs 46), mais une diminution de l’indice de 
nitrates-nitrites (68 vs 46). D’autres données de 1994 à 2001 montrent une amélioration 
des coliformes fécaux (64 vs 73) et aucun changement de la chlorophylle (55 vs 56). Enfin, 
les données sur l’évolution de la turbidité indiquent une diminution à un taux inquiétant 
(26 vs 15). Afin de comprendre l’ampleur des indices, l’on considère comme bon ce qui 
est supérieur à 80, comme satisfaisant entre 60 et 79, comme douteux entre 46 et 59, 
comme mauvais entre 20 et 39, et très mauvais entre 0 et 19.   
 
Évidemment, ne perdons pas vu que ce portrait n’est pas statique, les indicateurs 
changent en fonction de plusieurs variables (ex. lendemain de forte pluie), selon les 
saisons, les activités ambiantes et bien sûr, selon les années. Il faut donc interpréter ces 
données avec une relative prudence. La bonne nouvelle, c’est qu’il y a quand même de 
l’amélioration! Puisque ces données sont évolutives, les lecteurs pourront consulter en 
ligne les données de suivi des différentes stations d’échantillonnage en consultant la carte 
interactive du suivi de la qualité de l’eau sur le site web du COBAMIL. 
 
5.2 Les potentiels de mise en valeur 
La lecture du bilan environnementale peut nous laisser perplexes et pourtant la rivière 
Mascouche présente un habitat d’intérêt pour la faune, la flore et dispose de beaucoup 
de potentiel de mise en valeur à des fins récréotouristiques.  
 
Le Schéma d’aménagement révisé de la MRC Les Moulins, adopté en 2013, présente la 
rivière Mascouche comme une rivière qui « se distingue par sa grande sinuosité et par la 
hauteur de ses rives, notamment sur le territoire de la Ville de Mascouche. L’instabilité 
de ses rives a favorisé le maintien d’un riche couvert naturel qui forme un couloir vert au 
cœur du noyau villageois de Mascouche. Cette rivière dispose d’un intéressant potentiel 
de réhabilitation faunique et récréatif ».  
 
Ainsi, parmi ses orientations, le schéma d’aménagement souhaite atteindre trois objectifs 
en regard de la rivière Mascouche, soit : protéger l’intégrité naturelle (et écologique) des 
rives de la rivière; favoriser le maintien et la croissance de la faune et de la flore en 
bordure et dans la rivière; et finalement, mettre en valeur la rivière.  
 
Pour ce faire, le schéma propose que « les rives soient protégées par les dispositions du 
document complémentaire en matière de travaux de lotissement. De plus, les 
dispositions relatives aux zones à risque de mouvement de terrain protègent la rivière de 
tous travaux qui auraient pour effet de favoriser l’érosion des rives. Il serait par contre 
intéressant de mettre en valeur cette rivière en améliorant son accessibilité publique à 
certains endroits stratégiques ».  
 
Pour sa part, le Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) de la 
Communauté métropolitaine de Montréal, adopté en 2011, souligne l’importance, « dans 
l’optique d’un aménagement durable… d’assurer une protection accrue des milieux 
naturels et des écosystèmes en valorisant l’histoire des lieux et le patrimoine culturel… » 
Bref, le PMAD favorise la conservation de la diversité biologique et l’utilisation durable de 
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ses éléments constitutifs. Le plan vise d’ailleurs l’établissement d’une ceinture verte 
autour de la zone urbanisée, si bien que la majeure partie du bassin versant de la rivière 
Mascouche se trouve incluse dans cette ceinture verte. On souhaite particulièrement y 
protéger les rives, les plans d’eau et les milieux humides, c’est d’ailleurs une des raisons 
qui explique que le grand boisé, connu ici sous le nom de forêt domaniale ou forêt du 
domaine seigneurial, figure parmi les 31 boisés d’intérêt métropolitain. Le PMAD fait 
également état d’un projet de « parc écologique de l’archipel de Montréal » qui pourrait 
inclure tous ces bois d’intérêts.  
 
Pour sa part, Tourisme des Moulins vient d’adopter (2018) son nouveau Plan de 
développement touristique 2018-2020 dans lequel il préconise le développement d’accès 
à la rivière ainsi que sa mise en valeur, notamment par des activités d’animation. Le pôle 
émergeant du domaine seigneurial de Mascouche, ainsi que le cœur du noyau villageois 
sont les deux endroits préconisés pour favoriser l’accès et le développement de nouvelles 
activités. 
 
Après le grand nettoyage de la rivière réalisé en 2016-2017 par le COBAMIL, en 
partenariat avec plusieurs acteurs du milieu, dont la Ville de Mascouche, Tourisme des 
Moulins et Kayak Junky, on ne peut que constater, surtout après avoir recueilli plus de 15 
tonnes de détritus dans la rivière, que celle-ci constitue un joyau du territoire 
mascouchois. On constate aussi qu’elle a besoin « d’un peu d’amour », mais surtout, de 
se faire découvrir par ses habitants. C’est dans cette optique qu’une journée de 
sensibilisation fut organisée le 9 juin 2018  afin de permettre au grand public de naviguer 
sur une partie la rivière à Mascouche.  
 
Comme on le constate, les acteurs politiques, les citoyens et la majeure partie de la 
règlementation sont alignés afin qu’au cours des prochaines années, des efforts soient 
faits afin d’améliorer l’accès aux berges de la rivière Mascouche, tout en y développant 
diverses activités d’animations et d’éducations. 
 
Enfin, on ne peut qu’inciter les citoyens de la région à se réapproprier cette rivière, à la 
découvrir et, pourquoi pas, y faire une agréable descente en canot ou en kayak. 
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Conclusion 

 

La rivière Mascouche prend sa source à Mirabel et parcourt 58 km pour terminer sa 
course au contact de la rivière des Mille Îles, à la hauteur de Lachenaie. Elle draine un 
bassin versant totalisant une superficie de 411 km2. Elle arrive à Mascouche, du côté 
ouest en passant sous le pont Alexander (route 337), puis suivant de nombreux méandres, 
elle traverse le territoire de Mascouche en rejoignant le domaine seigneurial, le hameau 
du Petit-Coteau, pour revenir sur ses pas, traverser le « village » afin de joindre la 
« Cabane-Ronde » et redescende vers Lachenaie. En tout, elle parcourt 27,3 km en 
territoire mascouchois. 
 
La géographie physique du territoire va conditionner le tracé de la rivière, mais aussi son 
histoire. La présence d’une terrasse marine, formant le Plateau de Terrebonne, ici désigné 
sous le nom du « coteau », va contribuer à la formation d’une petite vallée en « V », au 
cours assez prononcé, dans lequel va s’établir, un moulin, puis son domaine seigneurial. 
L’espace naturel de qualité forme un élément central dans la géographie et l’histoire de 
Mascouche; c’est l’un des plus beaux accès à la rivière Mascouche. 
 
Au sud du plateau, la rivière serpente de méandre en méandre, drainant les eaux des 
belles terres agricoles du « bas » de Mascouche. C’est sur ces terres fertiles que les 
premiers colons français s’implantent à Mascouche, à compter de 1717. Le processus de 
colonisation s’étire sur un siècle. La rivière sert d’abord de voie de navigation, de moyen 
de transport pour expédier les produits de la ferme vers le moulin de Lachenaie. Mais 
assez rapidement, le réseau routier va s’imposer à la place de la rivière. La religion 
catholique est sa doctrine du « vendredi maigre » va inciter les jeunes et moins jeunes à 
pêcher du poisson qui serviront à alimenter les familles. L’hiver, des blocs de glace y sont 
extraits afin d’alimenter les « glaciaires », permettant de conserver les victuailles jusqu’à 
l’arrivée du « frigidaire ». Mais la rivière apporte aussi parfois des inondations, celle de 
1885 va entraîner la mort d’un bébé. La rivière va aussi devenir un obstacle, des ponts 
seront nécessaires pour la franchir et relier les deux rives à divers endroits de la 
municipalité. Sans le vouloir, la rivière va jouer un rôle central dans la vie des Mascouchois 
d’antan, elle était la colonne vertébrale du développement de Mascouche, car c’est en 
suivant son tracé que la colonisation a suivi sa progression.   
 
En descendant la rivière, tel que présenté au chapitre 4, la grande majorité des lecteurs 
ont découvert des endroits insoupçonnés, mais aussi des pages d’histoires locales. Ils ont 
également appris davantage sur la géographie de Mascouche et sur les nombreuses 
traces qui témoignent de l’évolution du paysage ou de notre histoire naturelle. Bien sûr, 
on découvre aussi que la rivière est malade! De mauvaises habitudes de société, 
conjuguée à une quasi-méconnaissance des sciences de l’environnement, ont provoqué 
une augmentation tangible de la pollution de la rivière. Ici, de mauvaises pratiques dans 
les gestions des déchets, dans la gestion des activités agricoles, dans l’aménagement du 
territoire, ont contribué à fragiliser l’état de santé de la rivière. 
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D’ailleurs, en analysant les données environnementales présentées par le COBAMIL, on 
comprend que la rivière « est en mauvaise posture », et qu’avec un indice global de 34% 
dans les analyses des indices de qualité bactériologiques et physicochimiques (IQBP), 
l’eau de la rivière est de mauvaise qualité. Néanmoins, on observe de façon globale une 
amélioration tangible de plusieurs indicateurs, notamment depuis la mise en œuvre d’un 
réseau d’assainissement des eaux, dans les années 1990, et par l’amélioration des 
pratiques environnementales des différents intervenants du territoire.  
 
Malgré ce constat, la société a pris conscience de l’importance de protéger et mettre en 
valeur la rivière Mascouche. Les plans d’aménagement des principales instances qui 
gouvernent la gestion de la région sont tous au même diapason pour que des mesures de 
protection et mise en valeur soient déployées afin de protéger la rivière, mais également 
afin de la réhabiliter, tant pour favoriser son habitat faunique, floral que pour améliorer 
l’accès public à la rivière. Enfin, le plan de développement touristique démontre la volonté 
du milieu de mettre en valeur la rivière développant des accès et des activités d’animation 
et d’éducation. Le pôle du domaine seigneurial et le noyau villageois de Mascouche sont 
particulièrement ciblés dans cette stratégie. 
 
Bref, la rivière Mascouche est un joyau à découvrir. Faisons en sorte que nos actions et 
activités humaines soient dorénavant orientées vers l’objectif de la protéger et de la 
mettre en valeur pour les générations à venir.  
 
 
Claude Martel, géographe-historien 
Le 27 avril 2018 
 
 

 
Pont du village vers 1925 (BAnQ)  
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ANNEXE 1 :  
Acte du grand voyer pour un pont à l’opposite de l’église 
 « En vertu de l’ordre de monsieur Delino, grand voyer, en date du 11 février de la 
présente année (1755) que nous nous transporteront en la paroisse de St Henry, 
seigneurie appartenant à Mr De Repentigny, capitaine d’infanterie pour marquer un pont 
traversant la rivière de la Mascouche a l’opposite de l’Église nous étant sur les lieux nous 
aurions examiné le terrain, lequel nous aurions trouvé le fond très-bon à établir le dit pont 
et ensuite nous aurions mesuré l’interval d’une côte à l’autre, nous avons trouvé cent dix 
pieds de longueur et vingt cinq pieds de hauteur au bout des deux extrémités nous avons 
planté 4 piquets pour marquer l’établissement et l’endroit du pont sera fait en conformité 
du plan et devis que nous donnerons pour être exécuté suivant l’ordre de Mr Delino. 
Depuis nous enseignons à tous les habitant chacun en droit soit de couper et charoyer sur 
les lieux tous les bois propres et nécessaires à la construction des pont, cy mentionné. 
Des autre part et sera au prorata du terrein que chacun possède et suivant la répartition 
qu’en sera fait par les dits Jean Duprat et Glaude Beaudoin commis, dans la paroisse : de 
plus il ne sera pas reçu d’autres bois que de cèdre, épinet rouge ou pruche; les pièces 
seront de quinze pieds de longueur équarri sur les quatre faces. Les lambourde seront de 
cèdre de suffisante grosseur pour porter toute sorte de voiture. 
 
Nous enjoignons égallement qu’il soit fait tout le lon des pont, des gardes fous bien solide 
afin que l’on y puisse passer sans danger la nuit et le jour, le tout, à peine contre les 
délinquans de dix livres d’amande applicable à la fabrique de la paroisse dont le 
marguillier en charge s’en chargera au recept dans les comptes qui doit rendre de sa 
gestion sous peine d’en répondre en son propre et privé nom, leur déclarant outre que 
nous leur donnons pour toute préfiction et délai que jusque à la fin des semance prochain, 
lequel temps passé il sera mis à leur frais et dépends des journaliers à raison de trois livres 
par jour et ceux qui fourniront des harnois à quatre livres dix sols. Lesquels journaliers 
seront payé de leur journée sur les certificats des dits Jean Duprat et Glaude Beaudoin 
que nous avons comi à cette effet de plus nous enjoignons au dit Duprat et Baudoin de 
tenir la main à l’exécution du présent procès verbal qui sera lu et publié à l’issue de la 
Grande Messe paroissialle afin que personne n’en prétende cause d’ignorance. 
 
Mandons et fait à Montréal ce 13 juillet et aux susdits les dits habitants ont déclaré ne 
savoir signer après lecture faite suivant les ordre que le dit Jean Duprat qui a signé avec 
nous. 
          P. Labrosse  
 
Source : Louis-Antoine-Ferdinand Crépeau (1910), Mascouche en 1910, p. 44-45. 
Note : Nous avons repris intégralement la graphie du document. 
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ANNEXE 2 :  
La tragédie de 1885  
 
« C’était le 25 avril 1885. Un dégel inattendu, s’étant produit en haut du Rapide, la rivière 
habituellement si paisible, se mit à grossir d’une façon prodigieuse, et tel un torrent furieux,  
charriant terres et glaçons accéléra sa course du côté du Manoir. 
  
Là, arrêtée par le barrage du moulin, resserré entre ses deux rives devenues trop étroites pour 
laisser passer la masse considérable de ses eaux, elle se replie et revient sur elle-même, 
tourbillonne, monte, monte encore, cherchant partout une issue. 
 
N’en trouvant point, furieuse elle enfonce la chaussée et se précipite par le chemin qui conduit 
au moulin, entraînant avec elle une grande partie d’un immense tas de billots qui se trouvaient 
là. Il est environ onze heures du soir. Le meunier, Monsieur Jean-Baptiste Morin repose 
tranquillement avec ses enfants, sa femme, la cousine de celle-ci, Mlle Philomène Marineau, au 
rez-de-chaussée de sa maison. 
 
Un des enfants réveillé en sursaut par ce fracas insolite, appelle sa mère. Fut-il entendu? Au même 
instant l’eau s’engouffre dans la maison, après avoir enfoncé la porte et les châssis par lesquels 
entrent et sortent les billots et les glaçons. C’est un sauve qui peut général. On se précipite pêle-
mêle par les escaliers qui conduisent au premier étage. Deux enfants restent en bas : un petit 
garçon du nom de Joseph et sa sœur Victoria âgée de 5 ans. 
 
L’eau monte et renverse la couchette du petit Joseph. Pauvre enfant! Il est noyé. Celle de la petite 
fille, abritée par la porte contre le ressac des eaux qui atteignent alors la hauteur de cinq pieds, 
est soulevée presque jusqu’au plafond. Par un effet de l’instinct de conservation, la petite fille 
saisit la partie supérieure de la porte et s’y cramponne, pendant que les eaux impriment à la 
couchette dans laquelle elle repose un mouvement continuel d’oscillation. C’est dans cette 
périlleuse situation que resta cette enfant, depuis environ onze heures du soir à 10 heures du 
matin, le corps baignant presque en entier dans l’onde souillée et glaciale. Comment a-t-elle 
échappé à la mort à laquelle elle paraissait être vouée? 
 
Comme Madame Hormidas Chaput lui demandait si elle n’avait pas eu peur d’être emportée par 
l’eau et de se noyer, elle répondit que non; qu’il y avait à côté d’elle une belle Dame, qui la 
soutenait et l’encourageait à ne pas avoir peur. 
 
Pour la délivrer, Monsieur Joseph Alexander, aidé de Monsieur Morin dut scier le plafond de la 
chambre où elle se trouvait. Puis, avec les courroies ou strappes du moulin, il l’enveloppa et la tira 
à lui. Alors elle se jeta au cou de son père et l’enlaçant de ses petits bras elle le serait à l’étouffer. 
Mademoiselle Marineau nous raconte que les membres de la petite Victoria étaient tellement 
transis de froid, que les linges trempés dans l’eau chaude qu’on appliquait dessus, étaient aussitôt 
refroidis. Quand on retira Victoria, elle n’avait de sec, sur elle, que la couture des manches de sa 
petite chemise de nuit. 
 
Madame Morin malade encore par suite de couches toutes récentes, dut chausser des bottes 
pour sortir de la maison, en marchant, soutenue par son mari, avec une peine inouïe, sur les 
glaçons et les billots flottants. 
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Monsieur Morin faillit perdre la vie, en voulant sauver celle de son dernier né, âgé de cinq jours. 
Cette histoire que nous ne pouvons raconter dans tous ses détails est connue de toutes les 
personnes de Mascouche qui sont unanimes à la déclarer vraie et authentique.  
 
Victoria si miraculeusement préservée, est morte depuis 19 ans (en 1910). Son père Mr J. Baptiste 
Morin, estimé de tous ceux qui ont eu affaire à lui, pour son honnêteté, sa belle humeur et son 
extrême obligeance, est décédé le 11 avril 1891. Madame Morin avec sa cousine, Mlle Marineau, 
réside actuellement (en 1910) à Mascouche, dans une maison, petite mais proprette, la première 
du village, à droite en venant du dépôt (gare) ». 
 
Source : Louis-Antoine-Ferdinand Crépeau (1910), Mascouche en 1910, p. 87-88. 

 

 
ANNEXE 3 : Quelle est l’origine du nom Mascouche? 
Voici d’abord ce qu’en dit la Commission de toponymie du Québec : « D’origine 
amérindienne, plus précisément algonquine, Mascouche a pour sens ourson, de maska, 
maskwa, ours, forme de laquelle on a tiré maskoch, petit ours. Certains spécialistes 
estiment que ce mot véhicule plutôt la signification de prairie unie, interprétation 
davantage en accord avec la nature du territoire fertile et bien horizontal au cœur duquel 
a été implantée la ville et que corroborerait le nom de la municipalité voisine de La Plaine. 
Cependant, le père Joseph-Étienne Guinard, grand connaisseur de la toponymie 
amérindienne, dénonçait avec la dernière énergie le sens de plaine ». Dans Mascouche 
en 1910, Crépeau soutient la thèse présentée par l’abbé Georges Dugas, qui publiait un 
ouvrage sur l’histoire de Sainte-Anne-des-Plaines, au début du XXe siècle. Ce dernier 
affirme que Mascouche est un dérivé de « Maskutew » (prononcez Mascouteou) en 
algonquin, signifiant une plaine ou une prairie unie. Crépeau souligne toutefois dans son 
ouvrage que d’après le père Lacombe, Mascouche provient plutôt de « Maskus », 
signifiant petit ours. Les Amérindiens auraient donné autrefois ce nom à la petite rivière 
qui coule ici et l’auraient appliqué à tout le territoire avoisinant. Bref, un siècle plus tard, 
nous ne pouvons encore affirmer avec exactitude laquelle des deux thèses primes. Pour 
notre part, nous privilégions la thèse de « petit ours », sachant que chacun des clans d’une 
tribu avait l’habitude de désigner « leur » rivière de campement d’hiver sous le nom d’un 
animal. Ainsi, le clan du petit ours devait séjourner l’hiver, dans le bassin de la rivière 
Mascouche. À ce stade-ci, on ne peut que suggérer qu’un ethnolinguiste algonquin soit 
mandaté afin de faire lumière sur l’origine du toponyme Mascouche. 
 
L’usage de côte Saint-Jean-Baptiste 
Quant à l’usage du toponyme « côte Saint-Jean-Baptiste », il est très rarement utilisé. 
L’acte de concession des premières terres, en 1717, mentionne que les terres sont situées 
« à la côte de St Jean Baptiste dans la rivière Mascouche à Lachesnaye », mais il ne fait 
aucun doute que le toponyme d’usage est bien celui de « rivière Mascouche ». 
Le notaire Lepailleur utilise le nom « côte St Jean Baptiste », le 3 avril 1719, et il ne le fait 
qu’une seule fois. Le notaire Senet l’utilise également une seule fois en 1727, alors que 
Janvrin dit Dufresne en fait usage unique en 1736. C’est le notaire de Saint-François, 
Charles-François Coron, qui l’introduit dans ses actes en 1736, mais de façon sporadique, 
toutefois, son usage s’intensifie dans les années suivantes au point de remplacer le 
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toponyme « rivière Mascouche », surtout après 1742. Notons également que le nom 
de rivière suit la même évolution, si bien qu’en seconde moitié du XVIIIe siècle, on 
retrouve fréquemment l’appellation de rivière Saint-Jean ou rivière Saint-Jean-Baptiste. 
Ce toponyme est plus fréquemment utilisé au cours du XXe siècle, mais en 1971, la 
Commission de toponymie du Québec confirme le nom de rivière Mascouche pour 
nommer ce cours d’eau. 
 

 
Reflet sur la rivière Mascouche en ce 27 décembre 1998, elle n’est pas encore toute 
gelée (Huguette Lévesque-Lamoureux, Ville de Mascouche) 
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